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lan sectoriel des transports, Partie Infrastructure aéronautique (PSIA) – 22.06.2022 17e série
Contenu du plan sectoriel

Les conceptions et plans sectoriels au sens de l’art. 13 de la loi du 22 juin 1979 sur 
l’aménagement du territoire (LAT ; RS 700) constituent les principaux instruments 
d’aménagement dont dispose la Confédération. Ils lui permettent non seulement 
de satisfaire à l’exigence légale de planification et de coordination de ses activités 
à incidence spatiale mais également de répondre aux problèmes de plus en plus 
complexes qui se posent dans le cadre de la réalisation des tâches fédérales ayant 
des effets sur l’organisation du territoire. Dans ses conceptions et plans sectoriels, 
la Confédération indique comment elle conçoit ses tâches ayant un impact sur le 
territoire dans un domaine ou une thématique donné(e), quels sont les objectifs ainsi 
poursuivis, quelles sont les exigences et prescriptions à prendre en compte pour ce 
faire et comment elle entend agir selon le contexte. Fruits d’une étroite collaboration 
entre les services fédéraux et les cantons, ces instruments soutiennent les efforts des 
autorités de tous niveaux en matière d’aménagement du territoire.
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 Introduction 
 

 Le Conseil fédéral a adopté les objectifs conceptuels et les exigences du PSIA le 

26 février 2020. 

Les exigences spécifiques à chaque installation sont fixées dans les fiches par 

installation. Le Conseil fédéral a approuvé à ce jour les fiches de 62 

aérodromes, dont celles des aéroports de Zurich, de Bâle-Mulhouse et de 

Genève. 

 La présente série comprend les fiches des aérodromes suivants : 

  
 

 Canton Installation Type d‘installation 

Mise à jour BE Courtelary Champ d‘aviation 

Nouvelles fiches SZ Schindellegi Héliport 

 VD La Côte Champ d‘aviation 
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Contenu du plan sectoriel 
 

Dates des décisions prises par l’autorité fédérale (état 22.06.2022) 

 Plan sectoriel des transports, Partie Infrastructure 
aéronautique (PSIA) 

 Décision 

 Partie conceptuelle  26.02.2020 

    

 Fiches par installation série 1   

 ZH Zürich  ZH-1 26.06.2013 

 ZH Zürich (adaptation)  ZH-1 18.09.2015 

 ZH Zürich (adaptation)  ZH-1 23.08.2017 

 ZH Zürich (adaptation) 16 ZH-1 11.08.2021 

 ZH Hausen am Albis 3 ZH-2 18.08.2004 

 ZH Hausen am Albis (mise à jour) 11 ZH-2 03.02.2016 

 ZH Speck-Fehraltorf 3 ZH-3 18.08.2004 

 ZH Speck-Fehraltorf (adaptation) 10 ZH-3 17.12.2014 

 ZH Hasenstrick 4 ZH-4 02.11.2005 

 ZH Winterthur 9 ZH-5 20.11.2013 

 BE Bern-Belp 1 BE-1 30.01.2002 

 BE Bern-Belp (adaptation) 8 BE-1 04.07.2012 

 BE Bern-Belp (adaptation) 13 BE-1 14.11.2018 

 BE Interlaken 3 BE-2 18.08.2004 

 BE Interlaken (adaptation) 4 BE-2 02.11.2005 

 BE Interlaken (mise à jour) 12 BE-2 28.06.2017 

 BE Reichenbach 2 BE-3 14.05.2003 

 BE Reichenbach (mise à jour) 16 BE-3 11.08.2021 

 BE Courtelary 4 BE-4 02.11.2005 

 BE Courtelary (adaptation) 6 BE-4 01.07.2009 

 BE Courtelary (mise à jour) 11 BE-4 03.02.2016 

 BE Courtelary (mise à jour) 17 BE-4 22.06.2022 

 BE Biel-Kappelen 4 BE-5 02.11.2005 

 BE Biel-Kappelen (adaptation) 11 BE-5 03.02.2016 

 BE Langenthal 4 BE-6 02.11.2005 

 BE Langenthal (mise à jour) 11 BE-6 03.02.2016 

 BE Saanen 5 BE-7 07.12.2007 

 BE Saanen (mise à jour) 11 BE-7 03.02.2016 

 BE St.Stephan 4 BE-8 02.11.2005 

 BE Zweisimmen 5 BE-9 07.12.2007 

 BE Zweisimmen (mise à jour) 9 BE-9 20.11.2013 

 BE Thun 8 BE-10 04.07.2012 

 BE Thun (mise à jour) 11 BE-10 03.02.2016 

                                                
1 Les fiches par objet sans numéro ont été adoptées en tant qu’installations individuelles. 
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 Fiches par installation série   

 BE Lauterbrunnen 12 BE-11 28.06.2017 

 LU Triengen 5 LU-1 07.12.2007 

 LU Triengen (mise à jour) 12 LU-1 28.06.2017 

 LU Luzern-Beromünster 6 LU-2 01.07.2009 

 LU Luzern-Beromünster (mise à jour) 13 LU-2 14.11.2018 

 UR Erstfeld 12 UR-1 28.06.2017 

 SZ Wangen-Lachen 11 SZ-1 03.02.2016 

 SZ Wangen 13 SZ-2 14.11.2018 

 SZ Haltikon 15 SZ-3 02.09.2020 

 SZ Schindellegi 17 SZ-4 22.06.2022 

 OW Kägiswil 15 OW-1 02.09.2020 

 NW Buochs 6 NW-1 01.07.2009 

 NW Buochs (adaptation) 14 NW-1 26.02.2020 

 GL Mollis 12 GL-1 28.06.2017 

 GL Mollis (adaptation) 15 GL-1 02.09.2020 

 FR Ecuvillens 1 FR-1 30.01.2002 

 FR Bellechasse 1 FR-2 30.01.2002 

 FR Bellechasse (mise à jour) 11 FR-2 03.02.2016 

 FR Gruyères 1 FR-3 30.01.2002 

 FR Gruyères (adaptation) 14 FR-3 26.02.2020 

 FR Schwarzsee 1 FR-4 30.01.2002 

 SO Grenchen 1 SO-1 30.01.2002 

 SO Grenchen (adaptation) 6 SO-1 01.07.2009 

 SO Olten 3 SO-2 18.08.2004 

 SO Olten (mise à jour) 12 SO-2 28.06.2017 

 BS/BL Basel-Mulhouse  BS/BL-1 15.05.2013 

 BS/BL Basel-Mulhouse (adaptation) 15 BS/BL-1 02.09.2020 

 BL Dittingen 10 BL-1 17.12.2014 

 SG St. Gallen-Altenrhein 7 SG-1 06.07.2011 

 SG St. Gallen-Altenrhein (mise à jour) 11 SG-1 03.02.2016 

 SG Schänis 9 SG-2 20.11.2013 

 GR Samedan 1 GR-1 30.01.2002 

 GR Samedan (adaptation)  GR-1 13.09.2019 

 GR Untervaz 15 GR-2 02.09.2020 

 GR San Vittore 14 GR-3 26.02.2020 

 AG Birrfeld 1 AG-1 30.01.2002 

 AG Birrfeld (adaptation) 2 AG-1 14.05.2003 

 AG Birrfeld (adaptation) 10 AG-1 17.12.2014 

 AG Birrfeld (adaptation)  AG-1 17.01.2018 

 AG Fricktal-Schupfart 1 AG-3 30.01.2002 

 AG Fricktal-Schupfart (mise à jour) 9 AG-3 20.11.2013 
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 Fiches par installation série   

 AG Holziken 10 AG-4 17.12.2014 

 AG Holziken (adaptation) 16 AG-4 11.08.2021 

 TG Amlikon 4 TG-1 02.11.2005 

 TG Amlikon (mise à jour) 11 TG-1 03.02.2016 

 TG Lommis 4 TG-2 02.11.2005 

 TG Lommis (mise à jour) 11 TG-2 03.02.2016 

 TG Sitterdorf 4 TG-3 02.11.2005 

 TG Sitterdorf (adaptation) 11 TG-3 03.02.2016 

 TI Lugano-Agno 3 TI-1 18.08.2004 

 TI Locarno 10 TI-2 17.12.2014 

 TI Lodrino 9 TI-3 20.11.2013 

 TI Ambrì 10 TI-4 17.12.2014 

 TI Ambrì (adaptation) 15 TI-4 02.09.2020 

 VD Lausanne-La Blécherette 1 VD-1 30.01.2002 

 VD Lausanne-La Blécherette (adaptation) 3 VD-1 18.08.2004 

 VD Lausanne-La Blécherette (adaptation) 5 VD-1 07.12.2007 

 VD Lausanne-La Blécherette (adaptation) 8 VD-1 04.07.2012 

 VD Lausanne-La Blécherette (adaptation) 11 VD-1 03.02.2016 

 VD Payerne 5 VD-2 07.12.2007 

 VD Payerne (adaptation) 10 VD-2 17.12.2014 

 VD Payerne (adaptation) 12 VD-2 28.06.2017 

 VD Bex 2 VD-3 14.05.2003 

 VD Bex (adaptation) 5 VD-3 07.12.2007 

 VD Bex (mise à jour) 12 VD-3 28.06.2017 

 VD Montricher 6 VD-4 01.07.2009 

 VD Montricher (mise à jour) 11 VD-4 03.02.2016 

 VD Yverdon 12 VD-5 28.06.2017 

 VD La Côte 17 VD-6 22.06.2022 

 VS Münster 2 VS-2 14.05.2003 

 VS Münster (adaptation) 10 VS-2 17.12.2014 

 VS Raron Flugplatz 2 VS-3 14.05.2003 

 VS Raron Heliport 2 VS-6 14.05.2003 

 VS Region Wallis Südost (VS-SE)  GLP 1 GLP VS-SE  17.09.2010 

 VS Aeschhorn GLP 1 GLP 1 17.09.2010 

 VS Alphubel GLP 1 GLP 2 17.09.2010 

 VS Monte Rosa GLP 1 GLP 3 17.09.2010 

 VS Theodulgletscher GLP 1 GLP 4 17.09.2010 

 VS Trift GLP 1 GLP 5 17.09.2010 

 VS Unterrothorn GLP 1 GLP 6 17.09.2010 

 NE La Chaux-de-Fonds - Les Eplatures 1 NE-1 30.01.2002 

 NE La Chaux-de-Fonds - Les Eplatures (adapt.) 4 NE-1 02.11.2005 
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 Fiches par installation série   

 NE La Chaux-de-Fonds - Les Eplatures (adapt.) 10 NE-1 17.12.2014 

 NE Môtiers 4 NE-2 02.11.2005 

 NE Môtiers (mise à jour) 11 NE-2 03.02.2016 

 NE Neuchâtel 5 NE-3 07.12.2007 

 NE Neuchâtel (mise à jour) 14 NE-3 26.02.2020 

 GE Genève  GE-1 14.11.2018 

 JU Bressaucourt 3 JU-1 18.08.2004 

  Balzers (Principauté du Liechtenstein)  Balzers 12.04.2017 

  Balzers (Principauté du Liechtenstein) 
(adaptation) 

15 Balzers 02.09.2020 

  
D’autres séries de fiches sont en préparation 
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Fiches par installation 17e série 
 
 
 
 
 
 BE-4 

SZ-4 

VD-6 

Courtelary (mise à jour) 

Schindellegi 

La Côte 

   

Légende des cartes par installation 
 
Explication des termes utilisés  
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Installation : Courtelary BE-4 

Type d’installation : Champ d’aviation   

 

S I T U A T I O N  I N I T I A L E  

 

 

Informations générales et données techniques :  
 

Renvois : 

Partie conceptuelle, chapitre 
4.3 Champs d’aviation 

Documents de base : 

- autorisation d’exploita-
tion du 06.11.1981 

- règlement d’exploitation 
du 06.11.2020 

- cadastre d’exposition au 
bruit de mai 1994 

- cadastre de limitation 
d’obstacles de juillet 
2021 

- protocole de coordina-
tion de novembre 2004 
avec complément de 
juin 2008 

 

- Canton : 

- Communes de site : 

- Communes avec limi-
tation d’obstacles : 
 

- Communes avec ex-
position au bruit : 

Berne 

Cortébert, Courtelary 

 
Corgémont, Cormoret, Cortébert,  
Courtelary, Mont-Tramelan 

 
Cortébert, Courtelary 

 

- Prestations de trafic : 

 (vols à moteur) 

 
- moyenne 4 ans : 3127 (2017-2020) 

- max. 10 ans : 5052 (2012) 

- base de référence CB : 4260 (1994) 

- potentiel PSIA : 4260 (2010) 

 

Rôle et fonction de l‘installation :  

Champ d'aviation existant depuis 1928 et servant avant tout à l’avia-
tion sportive. Il est destiné au vol à voile, à l'instruction aéronautique 
préparatoire et à l'instruction générale. 

Etat de la coordination :  

Les fonction et développement de l'aérodrome selon le PSIA sont 
coordonnés avec la stratégie de développement de l'exploitant et les 
principes directeurs du canton. Les prévisions de trafic 2010 (poten-
tiel PSIA) correspondent à ces objectifs généraux de développement. 

L'infrastructure, le périmètre et l'exploitation de l'installation sont 
pour l'essentiel coordonnés, en partenariat avec le canton et les 
communes, avec les utilisations adjacentes.  

Les problèmes potentiels en relation avec les utilisations voisines doi-
vent en règle générale être réglés au niveau cantonal. 

Les restrictions dues à la présence de zones de protection des eaux 
souterraines ont été identifiées dans le protocole de coordination. Il 
en sera tenu compte dans l'exploitation et lors de projets futurs. 

Les surfaces vertes de l'installation seront valorisées selon la concep-
tion « Paysage Suisse » et les principes correspondants du PSIA (en 
particulier en termes d'extensification). 
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I N D I C A T I O N S  C O N T R A I G N A N T E S     

 CR CC IP 

Fonction de l'installation : 
Champ d'aviation servant essentiellement à couvrir les besoins pri-
vés. Il permet avant tout de répondre aux besoins liés à l'aviation 
sportive. Il est destiné au vol à voile avec instruction aéronautique 
préparatoire et à l'instruction générale. 

 
• 
 
 

 

 

 
 

 

Le développement de l'installation est limité par la nécessité de re-
specter impérativement la législation sur la protection de l'environ-
nement en vigueur. 

• 
 

 

 

 

 

Conditions générales de l'exploitation : 
L'exploitation se poursuit dans le cadre actuel. Les valeurs limites en 
matière de protection de l'environnement doivent être respectées. 
Afin de diminuer la charge sonore, l'exploitant prend toutes les dis-
positions d'exploitation possibles conformément au principe de pré-
caution et en contrôle l'efficacité. 

 
• 

 

 

 

Périmètre d'aérodrome : 
Le périmètre d’aérodrome fixé englobe les constructions et les in-
stallations nécessaires à l'exploitation aéronautique (voir la carte de 
l’installation). Les cantons et les communes concernés en tiennent 
compte dans leurs instruments d’aménagement du territoire. 

 
• 

  

Exposition au bruit : 
Le territoire exposé au bruit détermine la marge de développement 
maximal du trafic aérien (voir la carte de l’installation). Les cantons 
et les communes concernés en tiennent compte dans leurs instru-
ments d’aménagement du territoire. 

 
• 

  

Aire de limitation d'obstacles : 
L’aire de limitation d’obstacles indique les endroits où, du fait que 
la hauteur admissible des objets y est limitée, une coordination s’im-
pose entre le trafic aérien et l’utilisation du sol (voir la carte de l’in-
stallation). 

 
• 

  

Protection de la nature et du paysage : 
Les surfaces que l'aviation n'utilise pas dans l'aire d'aérodrome doi-
vent être mises en valeur sous l'angle écologique – sous réserve des 
prescriptions de sécurité et des besoins de développement de l'avia-
tion. 

 
• 

  

Les mesures de compensation écologique doivent être mises en 
œuvre et se conformer au concept établi par l’exploitant. Les besoins 
de l’agriculture doivent être pris en compte. 
 

•   
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E X P L I C A T I O N S  

Fonction de l‘installation, exploitation : 

Pas de développement prévu de l'installation. Le cadre actuel reste inchangé 
(fonction et exploitation). 

Périmètre d'aérodrome, infrastructure : 

Le périmètre d’aérodrome délimite l’aire requise par les installations d’aéro-
drome qui servent à son exploitation. Il englobe les constructions et instal-
lations existantes ainsi que les extensions prévues dont les effets sont con-
nus. En outre, il délimite l’étendue sur laquelle le droit fédéral est applicable 
aux constructions et installations servant à l’exploitation de l’aérodrome. Les 
cantons et les communes concernés tiennent compte de ce périmètre d’aé-
rodrome dans leurs instruments d’aménagement du territoire. 

Si de nouveaux projets d'infrastructure deviennent réalité, une nouvelle 
coordination devra avoir lieu sur tous les thèmes concernés par le projet 
(périmètre, bruit, obstacles, etc.). Le cas échéant, une procédure d’adapta-
tion du PSIA et une procédure d'approbation de plans seront engagées. 

Exposition au bruit : 

Le développement possible de l'aérodrome est fonction des territoires ex-
posés au bruit. Le calcul de l’exposition au bruit prend en compte différents 
éléments. Le nombre de mouvements est l'un de ceux-ci ; les autres sont : la 
composition de la flotte, la répartition des mouvements dans le temps et les 
routes de vol. Si un des éléments change notablement, une nouvelle expo-
sition au bruit doit être calculée. 

La courbe de bruit représentée sur la carte (55 dB(A)) montre la valeur de 
planification pour un degré de sensibilité II (VP DS II) selon le tableau 21 de 
l’annexe 5 de l'OPB. Cette courbe symbolise toutes les autres courbes de 
bruit (VP DS III et IV, valeurs limites d'immission et d'alarme des DS II à IV). 

La courbe de bruit (55 dB(A)) de la carte montre les territoires exposés au 
bruit selon les prévisions 2010, soit la situation future du nombre de mou-
vements (4260). Elle correspond au cadastre d'exposition au bruit de 1994 
basé également sur 4260 mouvements. Le cadastre d'exposition au bruit de 
1994 reste donc en vigueur sans adaptation et la courbe de 55 dB(A) devient 
la courbe de référence PSIA. 

Le territoire exposé au bruit établit le cadre des « immissions de bruit admis-
sibles » au sens de l’art. 37a OPB. Autrement dit, les « immissions de bruit 
admissibles » ne doivent pas être dépassées en dehors de ce territoire. Ces 
immissions sont à déterminer dans le cadre d’une procédure ordinaire (pro-
cédure d’approbation des plans ou de modification du règlement d’exploi-
tation) et figurer dans la décision administrative correspondante. 

Limitation d'obstacles : 

L’aire de limitation d'obstacles englobe les surfaces de limitation d’obstacles 
telles qu’elles figurent dans le cadastre des surfaces de limitation d’obstacles 
du 6 juillet 2021. La carte de l’installation représente le pourtour des sur-
faces d’approche et de montée au décollage de même que celui du plan 
horizontal. 
 

I N S T A N C E S   
R E S P O N S A B L E S  

Office fédéral compétent : 
Office fédéral de l’aviation 
civile (OFAC), 3003 Berne 

Exploitant d’aérodrome : 
Groupe de vol à voile de 
la section biennoise de 
l’AéCS, Case postale  
2501 Biel/Bienne 
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Protection de la nature et du paysage, environnement : 

En termes de revalorisation écologique, il faut distinguer entre les mesures 
de remplacement liées à un projet et les mesures de compensation selon la 
conception « Paysage Suisse » (mesure 6.03) qui dépendent prioritairement 
de l'exploitant. Dans les deux cas, les mesures concrètes sont décidées dans 
le cadre d'une procédure (approbation selon le droit fédéral de l'aviation ou 
autorisation selon le droit cantonal). 

Les mesures de compensation écologiques doivent être réalisées prioritaire-
ment à l'intérieur du périmètre d'aérodrome. Si nécessaire, des mesures à 
l'extérieur du périmètre peuvent également être prises en considération. 
L'étendue de la compensation devrait représenter environ 12 % de la sur-
face délimitée par le périmètre d'aérodrome (valeur indicative). Cette pro-
portion ne doit pas être considérée comme une exigence ferme ; à côté des 
possibilités liées à la nature et à l'exploitation, la mise en place de mesures 
de compensation écologique doit en plus tenir compte de l'intensité d'utili-
sation de l'installation. 

Sous la responsabilité de l’OFAC, les instances de la Confédération concer-
nées par la revalorisation écologique ont défini les principes et lignes direc-
trices applicables en l’espèce. Elles ont élaboré un document d’aide à la 
compensation écologique (cf. Pillet S., BTEE SA, 2019 : Biodiversité et com-
pensation écologique sur les aérodromes. Aide à l’exécution. Office fédéral 
de l’environnement et Office fédéral de l’aviation civile, Berne. L’environne-
ment pratique n° 1906). Les besoins de l’agriculture ont été pris en compte. 

La compensation écologique se déroule en premier lieu sur une base volon-
taire mais pourra lier les parties dans le cadre d'une procédure d'approba-
tion des plans de construction. L'exploitant détermine à l'aide d'un concept 
comment, sous quelle forme et avec quels moyens, il entend réaliser la com-
pensation écologique. 

Dans le cas des mesures de compensation, l’exploitant a défini les principes 
de compensation pour son installation dans le cadre de la procédure d’ap-
probation des plans concernant la construction de deux bandes d’élan et 
d’un chemin d’accès du 5 novembre 2008. 

L'aérodrome est entièrement situé dans une zone de protection des eaux 
S3. Une zone de protection des eaux S1 (zone de captage) est également 
située à l’intérieur du périmètre de l’aérodrome.  

Les installations d'avitaillement en carburant ont été inscrites au cadastre 
des sites pollués de l'OFAC le 10.5.2004. Elles ne nécessitent pas d'investi-
gations supplémentaires. 

Une attention particulière doit cependant être accordée à la protection des 
eaux. Il conviendra de prendre les mesures adéquates afin que la présence 
de l’aérodrome n’entre pas en conflit avec les zones de protection des eaux 
S1 et S3 : 

- La zone S1 jouxte une aire de stationnement pour aéronefs et doit par 
conséquent être clairement signalée en tant que surface interdite d’ac-

cès aux aéronefs (par exemple : disposer des cônes de couleur orange 
aux quatre coins de la zone de protection S1 pendant les périodes d'acti-
vité aéronautique). 

- L'exploitant doit prendre en considération la présence de la zone S3 et 
respecter les exigences de l’OEaux et de l'OPEL lors de l'exploitation et 
pour des projets futurs de construction.  

- L’évacuation des eaux doit se faire hors de la zone S3. 
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Indications complémentaires quant aux objets de protection d'importance 
nationale désignés sur la carte par un numéro : 

IFP : 1002 Le Chasseral 

Site marécageux :  12 La Chaux-des-Breuleux 

District franc :  2 Combe-Grède 

L’exploitation et le développement du champ d’aviation de Courtelary sont 
coordonnés avec les objectifs du parc naturel régional du Chasseral au ni-
veau du plan directeur.  

Pour le développement des aérodromes, il faut respecter un espace mini-
mum nécessaire à la protection contre les crues et aux fonctions naturelles 
des cours d'eau selon l'art. 21 de l'Ordonnance sur l'aménagement des 
cours d'eau (OACE). 

Equipement : 

Pas de modification dans le domaine de la desserte (accès par la route). 
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Anlage: Schindellegi SZ-4 

Anlagetyp: Heliport  

 

A U S G A N G S L A G E  

 

 

Generelle Informationen und technische Daten:  
 

Verweis:  

SIL-Konzeptteil 26.02.2020, 
Kap. 4.4 Heliports 

Grundlagendokumente: 

- Betriebsbewilligung vom 
19.08.1977  
(Ausgabe 10.07.2003) 

- Betriebsreglement vom 
10.07.2003 

- Lärmbelastungskataster 
(LBK) vom Juli 1995 

- Hindernisbegrenzungs-
flächen-Kataster vom 
01.02.2013 

- Koordinationsprotokoll 
vom Juni 2018 

- Standortkanton: 

- Perimetergemeinde: 

- Gemeinde mit  
Hindernisbegrenzung: 

- Gemeinden mit  
Lärmbelastung: 

Schwyz 

Feusisberg 

 
Einsiedeln, Feusisberg 

 
Einsiedeln, Feusisberg 

 

- Verkehrsleistung: 

 
-  4 Jahre: 3030 Bewegungen  
(2016–2019) 

- max. 10 Jahre: 3957 (2019) 

- Begrenzung SIL: 3688 Bewegungen 

 

Zweck der Anlage, Funktion im Netz:  

Privater Heliport, seit 1977 in Betrieb; beherbergt einen Unterhalts-
betrieb und dient der Flugausbildung, dem gewerbs- und nicht ge-
werbsmässigen Helikopterflugverkehr (Taxi-, Transport-, Arbeits- 
und Werkflüge, Flugsport etc.) sowie zur Zwischenlandung von 
Such-, Rettungs- und Ambulanzflügen. 

Stand der Koordination:  

Die Funktion des Heliports stützt sich auf die konzeptionellen Vor-
gaben des SIL-Konzeptteil vom 26.02.2020, Kap. 4.4 Heliports und 
ist mit den Zielen der kantonalen Richtplanung abgestimmt. 

Die vielfältigen Geschäftszweige des bestehenden Flugbetriebs sol-
len weitergeführt werden. Die künftige Nutzung des Heliports wird 
auf jährlich 3688 Flugbewegungen begrenzt. 

Perimeter und Infrastruktur sind mit den umgebenden Nutzungsan-
sprüchen und Schutzzielen abgestimmt (vgl. Koordinationsproto-
koll). Der Heliport befindet sich in einer Industriezone der Gemeinde 
Feusisberg. Grössere Um- oder Ausbauten sind derzeit nicht vorge-
sehen.  
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Die im Betriebsreglement aufgeführten Betriebszeiten sollen ange-
passt werden. Dazu ist ein Genehmigungsverfahren nach den Best-
immungen des Luftfahrtgesetzes (LFG) und der Verordnung über die 
Infrastruktur der Luftfahrt (VIL) sowie eine Umweltverträglichkeits-
prüfung (UVP) erforderlich. Die Linienführung der An- und Abflug-
routen bleibt unverändert.  

Bei einem Doppelspurausbau der Südostbahn sind keine räumlichen 
Konflikte mit dem Heliport zu erwarten. Eine detaillierte Abstim-
mung mit Perimeter und Infrastruktur wird aber vorzunehmen sein. 

 

 

F E S T L E G U N G E N     

 F Z V 

Zweckbestimmung: 
Der Heliport Schindellegi ist ein privates Flugfeld. Er dient den ver-
schiedenen Sparten des Helikopterverkehrs (Arbeitsflüge, Werk-
flüge, Taxi- und Transportflüge, Flugausbildung, Flugsport sowie 
Rettungs- und Einsatzflüge). 

 
• 
 

  

Rahmenbedingungen zum Betrieb: 
Die Organisation und der Ablauf des Flugbetriebs, einschliesslich 
den Betriebszeiten und den An- und Abflugverfahren, werden im 
Betriebsreglement geregelt. 

 
• 

  

Zur Reduktion der Umweltbelastung trifft die Flugplatzhalterin die 
betrieblich möglichen Vorkehrungen im Sinne des Vorsorgeprinzips 
und wacht über die Einhaltung der Vorschriften. 

•   

Die Zahl der Flugbewegungen ist auf 3688 pro Jahr beschränkt. •   

Flugplatzperimeter:  
Der Flugplatzperimeter umgrenzt das von den Flugplatzanlagen be-
anspruchte Areal (vgl. Anlagekarte). Kanton und Gemeinden be-
rücksichtigen den Perimeter bei der Richt- und Nutzungsplanung. 

 
• 

  

Lärmbelastung:  
Das Gebiet mit Lärmbelastung sichert und begrenzt den Entwick-
lungsspielraum für den Flugbetrieb (vgl. Anlagekarte). Kanton und 
Gemeinden berücksichtigen es bei der Richt- und Nutzungsplanung. 

 
• 

  

Hindernisbegrenzung:  
Das Gebiet mit Hindernisbegrenzung zeigt, wo Flugbetrieb und Bo-
dennutzung bezüglich der Höhenbeschränkung aufeinander abzu-
stimmen sind (vgl. Anlagekarte). 

 
• 
 

  

Natur- und Landschaftsschutz:  
Luftfahrtseitig nicht genutzte Flächen auf dem Heliport sollen, unter 
Vorbehalt der Anforderungen der Luftfahrt (Sicherheitsvorschriften, 
Ausbauerfordernisse), ökologisch aufgewertet werden. 

 
• 
 

  

Die Flugplatzhalterin prüft die Möglichkeiten dazu und legt in Ab-
sprache mit den zuständigen Fachstellen von Bund und Kanton das 
Vorgehen zur Umsetzung fest. Die Interessen der landwirtschaftli-
chen Nutzung sind zu berücksichtigen. 

 

•   
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E R L Ä U T E R U N G E N  

Zweckbestimmung: 

Die Zweckbestimmung des Heliports Schindellegi ergibt sich aus der bishe-
rigen Nutzung und den Festlegungen zu den Heliports im Konzeptteil des 
SIL. 

Rahmenbedingungen zum Betrieb: 

Die Festlegung der Betriebszeiten erfordert eine umfassende Interessenab-
wägung und erfolgt in Absprache mit der Gemeinde. Aus Sicht der Flug-
platzhalterin soll eine Vereinfachung der Regelungen angestrebt werden, 
die auch zum Ausgleich bestehender Wettbewerbsnachteile gegenüber den 
umgebenden Flugplätzen beitragen kann. Die Informationen zur Nutzung 
des Heliports werden nach der Genehmigung des Betriebsreglements im 
Luftfahrthandbuch (Aeronautical Information Publication AIP) veröffent-
licht. 

Flugplatzperimeter, Infrastruktur: 

Der Flugplatzperimeter umgrenzt das von den bestehenden und geplanten 
Flugplatzanlagen beanspruchte Areal. Er überlagert die Grundnutzung ge-
mäss Zonenplan der Gemeinde (Industriezone) und soll als Hinweis in den 
Zonenplan aufgenommen werden. Darin eingeschlossen sind die Start- und 
Landestelle (Final Approach and Take-Off Area FATO) mit den Sicherheits-
abständen, die Helikopter-Standplätze sowie die Betriebsgebäude mit Vor-
platz, Betankungsanlage und Zufahrt. Grosse Teile des Areals werden auch 
vom nichtaviatischen Industriebetrieb der Robert Fuchs AG genutzt. 

Lärmbelastung: 

Das Gebiet mit Lärmbelastung beruht auf der Fluglärmberechnung vom 
April 2021. Massgebende Faktoren sind die Zahl der jährlich zulässigen Flug-
bewegungen, die Zusammensetzung der Flotte und die Flugwege. Darge-
stellt ist die umhüllende Lärmkurve des gemittelten Maximalpegels (͞Lmax) 
und des Mittelungspegels (Lrk) zum Planungswert der Empfindlichkeitsstufe 
II (PW ES II, 75 resp. 55 dB(A)) gemäss LSV Anhang 5. Diese Kurve steht 
stellvertretend für die übrigen Lärmkurven (PW der ES III und IV). 

Konflikte zwischen dem Flugbetrieb und der Nutzung der umliegenden Ge-
bäude können voraussichtlich ausgeschlossen werden. Bei einzelnen Ge-
bäuden sind zwar die Grenzwerte überschritten (Immissionsgrenzwert, 
Alarmwert), Räume mit lärmempfindlicher Nutzung sind aber nicht betrof-
fen. Die abschliessende Prüfung erfolgt bei der Genehmigung des Betriebs-
reglements. Die Gebäude auf dem Betriebsareal (innerhalb des Flugplatzpe-
rimeters) liegen nicht im Geltungsbereich der LSV. 

Das Gebiet mit Lärmbelastung setzt den Rahmen für die «zulässigen Lärm-
immissionen» gemäss LSV Art. 37a, d. h. die zulässigen Lärmimmissionen 
dürfen dieses Gebiet nicht überschreiten. Sie werden bei der Genehmigung 
des Betriebsreglements festgehalten und im Lärmbelastungskataster (LBK) 
abgebildet. Damit wird der bestehende LBK vom Juli 1995 abgelöst. 

Hindernisbegrenzung: 

Das Gebiet mit Hindernisbegrenzung entspricht der äusseren Umgrenzung 
der Hindernisbegrenzungsflächen gemäss Hindernisbegrenzungsflächen-
Kataster (HBK) vom 01. Februar 2013. Kanton und Gemeinden tragen dem 
HBK bei der Richt- und Nutzungsplanung Rechnung. 
 

Z U S T Ä N D I G E  S T E L L E  

Zuständiges Bundesamt: 
Bundesamt für Zivilluftfahrt 
(BAZL), 3003 Bern 

Flugplatzhalterin: 
Robert Fuchs AG 
Friesischwand 1 
8834 Schindellegi 
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Natur- und Landschaftsschutz, Umwelt: 

Die Realisierung ökologischer Ausgleichsmassnahmen auf dem Areal des 
Heliports richtet sich nach Art. 18b des Natur- und Heimatschutzgesetzes 
(NHG). Sie soll den betrieblichen und naturräumlichen Möglichkeiten Rech-
nung tragen. Der Standort und der Umfang der Massnahmen orientieren 
sich an den lokalen Gegebenheiten. Als Richtwert ist von 12 % der Fläche 
des Flugplatzperimeters auszugehen. Die Interessen der Landwirtschaft sind 
zu berücksichtigen.  

Die Massnahmen für den ökologischen Ausgleich sind in einem Konzept 
aufzuzeigen (Lage, Ausgestaltung, Bewirtschaftung und Pflege) und sollen 
mit der Anpassung des Betriebsreglements festgelegt werden. Als Arbeits-
hilfe haben die Fachstellen des Bundes Empfehlungen zur ökologischen 
Aufwertung auf Flugplätzen mit Beispielen aus der Praxis erarbeitet 
(BAZL/BAFU April 2019). 

Angaben zu den auf der Karte mit Nummern markierten, von den Festle-
gungen betroffenen Schutzgebieten: 

BLN: 1307 Glaziallandschaft Lorze – Sihl mit Höhronenkette 
und Schwant 

Moorlandschaft: 1 Rothenthurm 
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Installation : La Côte VD-6 

Type d’installation : Champ d'aviation 

 

S I T U A T I O N  I N I T I A L E  

 

 

Informations générales et données techniques :  
 

Renvois : 

Partie conceptuelle, chapitre 
4.3 Champs d’aviation 

 

Documents de base : 

- autorisation d'exploita-
tion du 01.01.2003 

- règlement d'exploita-
tion du 05.07.2017 

- cadastre d'exposition 
au bruit de juillet 1994 

- Cadastre des surfaces 
de limitation d’ob- 
stacles d’octobre 1995 
et projet de nouveau 
cadastre des surfaces 
de limitation d'ob-
stacles de septembre 
2020 

- protocole de coordina-
tion du 18.06.2021 

 

- Canton : 

- Commune de site : 

- Communes avec limi-
tation d'obstacles : 
 

- Commune avec expo-
sition au bruit : 

 

Vaud 

Prangins 

 
Coinsins, Duillier, Gland, Nyon, Prangins, 
Vich 

 
Prangins 

 

- Prestations de trafic : 

 (vols à moteur) 

 
- moyenne 4 ans : 6797 (2017–2020) 

- max. 10 ans : 8391 (2018) 

- base de référence CB : 9000 (1994) 

- potentiel PSIA : 9000 

 

Rôle et fonction de l'installation :  

Champ d’aviation existant depuis 1947 faisant partie du réseau 
suisse des champs d’aviation et servant avant tout au trafic non com-
mercial (vols de tourisme à moteur). Les hélicoptères et les avions à 
réaction sont interdits. 

Etat de la coordination :  

Les fonction et développement de l’aérodrome selon le PSIA sont 
coordonnés avec la stratégie de développement de l’exploitant et les 
principes du Plan directeur cantonal. Les prévisions de trafic (poten-
tiel PSIA) correspondent à ces objectifs généraux de développement. 

L’infrastructure, le périmètre et l’exploitation de l’installation sont 
pour l’essentiel coordonnés, en partenariat avec le canton et les 
communes, avec les utilisations adjacentes. Le protocole de coordi-
nation du 18 juin 2021 n’identifie aucun conflit en suspens dans ce 
domaine. 

Hormis le projet de hangar pour avions au nord de la piste, il n’est 
pas prévu d’autres développements. Les installations de l’aérodrome 
pourront, le cas échéant, faire l’objet de rénovations. 

Le périmètre d’aérodrome ne touche pas des surfaces d’assolement 
agricoles selon le plan sectoriel du Canton de Vaud (état 2021). 
 

  



Plan sectoriel des transports, Partie Infrastructure aéronautique (PSIA)  22.06.2022 17e série 
Fiche par installation VD-6 

2 

 

Procédures en cours : un container abritant un autogyre devra faire 
l’objet d’une demande d’approbation des plans. Suite à l’adoption 
de la fiche PSIA, le règlement d’exploitation sera modifié, de même 
que le bruit admissible. 

Les surfaces vertes de l’installation seront valorisées selon la concep-
tion « Paysage Suisse » et les principes correspondants du PSIA (en 
particulier en termes d’extensification). 
 

 

I N D I C A T I O N S  C O N T R A I G N A N T E S     

 CR CC IP 

Fonction de l'installation :  
Champ d’aviation destiné au trafic non commercial (vols de tourisme 
à moteur). Les hélicoptères et les avions à réaction sont interdits. 

 
• 

  

Conditions générales de l'exploitation : 
L’exploitation se poursuit dans le cadre règlementaire actuel, hormis 
en ce qui concerne l’introduction de l’interdiction des vols hélicop-
tères de même que certains éléments qui seront précisés dans le 
règlement d’exploitation, ainsi que l’adaptation mineure de certains 
segments de vol. Ces modifications nécessiteront une procédure de 
modification du règlement d’exploitation. L’interdiction des hélicop-
tères sur le champ d’aviation entre en vigueur dès l’adoption de la 
présente fiche PSIA. 

 
• 

  

Les valeurs limites en matière de protection de l’environnement doi-
vent dans tous les cas être respectées car aucun allègement n’est 
possible. Afin de diminuer la charge sur l’environnement, l’exploi-
tant prend toutes les dispositions d’exploitation possibles conformé-
ment au principe de prévention et en contrôle l’efficacité. 

•   

Périmètre d'aérodrome :  
Le périmètre d’aérodrome fixé englobe les constructions et installa-
tions nécessaires à l’exploitation aéronautique (voir la carte de l’ins-
tallation) ; il intègre un projet de hangar pour avions [1]. Le canton 
et les communes concernés en tiennent compte dans leurs instru-
ments d’aménagement du territoire. 

 
• 

  

Exposition au bruit :  
Le territoire exposé au bruit détermine la marge de développement 
maximal du trafic aérien (voir la carte de l’installation). Le canton et 
les communes concernés en tiennent compte dans leurs instruments 
d’aménagement du territoire. 

 
• 

 
 

Le bruit admissible doit être mis à jour et fixé dans une procédure 
adminitrative déterminante (procédure d’approbation des plans ou 
de modification du règlement d’exploitation). Une fois que le bruit 
admissible sera fixé, le cadastre d’exposition au bruit sera mis à jour. 

•   
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 P/CR CC IP 

Aire de limitation d'obstacles :  
L’aire de limitation d’obstacles indique les endroits où, du fait que 
la hauteur admissible des objets y est limitée, une coordination s’im-
pose entre le trafic aérien et l’utilisation du sol (voir la carte de l’ins-
tallation). La ligne de référence se base sur le projet de mise à jour 
du cadastre des surfaces de limitation d’obstacles de septembre 
2020. Dès que les trajectoires de vol ainsi que le bruit admissible 
auront été fixés dans le cadre d’une procédure de modification du 
règlement d’exploitation, le cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles devra être mis à jour. 

 
 

 
• 

 

Protection de la nature et du paysage :  
Les surfaces que l’aviation n’utilise pas dans l’aire d’aérodrome doi-
vent être mises en valeur sous l’angle écologique – sous réserve des 
prescriptions de sécurité et des besoins de développement de l’avia-
tion. 

 
• 

  

L’exploitant et la commune examinent la possibilité de mettre en 
place des surfaces de compensation écologique sur l’aérodrome et 
définissent la façon de procéder avec les instances concernées de la 
Confédération et du canton. Les besoins de l’agriculture, en parti-
culier les prescriptions du plan sectoriel des surfaces d’assolement 
(SDA), doivent être pris en compte. 

•   

A cet effet, un concept de compensation écologique devra être éta-
bli par l’exploitant dans le cadre du prochain projet qui fera l’objet 
d’une demande d’approbation des plans ou de modification du rè-
glement d’exploitation. 
 

 •  

E X P L I C A T I O N S  
Fonction de l'installation, exploitation : 
Champ d’aviation destiné au trafic non commercial (vols de tourisme à mo-
teur). Les hélicoptères et les avions à réaction sont interdits. 
L’exploitation se poursuit dans le cadre règlementaire actuel, hormis en ce 
qui concerne l’introduction de l’interdiction des vols hélicoptères de même 
que certains éléments qui seront précisés dans le règlement d’exploitation, 
ainsi que l’adaptation mineure de certains segments de vol. Ces modifica-
tions nécessiteront une procédure de modification du règlement d’exploita-
tion. 

Périmètre d'aérodrome, infrastructure : 
Le périmètre d’aérodrome délimite l’aire requise par les installations d’aéro-
drome qui servent à son exploitation. Il englobe les constructions et instal-
lations existantes ainsi que les extensions prévues dont les effets sont con-
nus. En outre, il délimite l’étendue sur laquelle le droit fédéral est applicable 
aux constructions et installations servant à l’exploitation de l’aérodrome. Le 
canton et les communes concernés tiennent compte de ce périmètre d’aé-
rodrome dans leurs instruments d’aménagement du territoire. 
 

I N S T A N C E S   
R E S P O N S A B L E S  

Office fédéral compétent : 
Office fédéral de l’aviation 
civile (OFAC), 3003 Berne 
Exploitant d’aérodrome : 
Aviation Services SA 
Chemin du Sidan 3 
c/o Zosso André SA 
Case postale 7 
1268 Begnins 
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Le périmètre comprend un espace au nord de la piste pour stationner les 
avions lors de fortes affluences et intègre un projet de hangar pour avions 
[1]. Ce projet devra être coordonné avec l’Office fédéral des transports (OFT) 
et les Chemins de fer fédéraux (CFF) afin de respecter notamment les dis-
tances minimales avec la ligne de train Lausanne-Genève dont un élargisse-
ment à 4 voies dans le secteur de l’aérodrome reste envisageable à long 
terme. 

Les constructions autres que les installations d’aérodrome (installations an-
nexes) peuvent être réalisées à l’intérieur du périmètre d’aérodrome, mais 
les installations d’aérodrome ont la priorité. Les installations annexes doi-
vent en outre être compatibles avec la sécurité et l’exploitation de l’aéro-
drome. 

Le périmètre d’aérodrome ne touche pas des surfaces d’assolement agri-
coles selon le plan sectoriel du Canton de Vaud (état 2021). 

 

Exposition au bruit : 

Le développement possible de l’aérodrome est fonction des territoires ex-
posés au bruit. Le calcul des courbes de bruit prend en compte différents 
éléments. Le nombre de mouvements est l’un de ceux-ci ; les autres sont : la 
composition de la flotte, la répartition des mouvements dans le temps et les 
routes de vol. Si un des éléments change notablement, de nouvelles courbes 
doivent être calculées. 

La courbe de bruit représentée sur la carte (55 dB(A)) montre la valeur de 
planification pour un degré de sensibilité II (VP DS II) selon le tableau 21 de 
l'annexe 5 de l'OPB. Cette courbe symbolise toutes les autres courbes de 
bruit (VP DS III et IV, valeurs limites d'immissions et d'alarme des DS II à IV). 

La courbe de bruit (55 dB(A)) de la carte montre les territoires exposés au 
bruit selon les prévisions, soit la situation future du nombre de mouvements 
(exposition au bruit issue du rapport du calcul du bruit du bureau Bächtold 
& Moor du 23 février 2021). Le potentiel PSIA retenu est de 9000 mouve-
ments annuels. La charge sonore ainsi définie a été coordonnée lors du pro-
cessus de coordination avec le canton et les communes concernées. Ces 
dernières se sont toutes montrées d’accord avec les courbes d’exposition au 
bruit. La nouvelle exposition au bruit est plus petite que celle du cadastre 
de bruit de juillet 1994. 

Le territoire exposé au bruit établit le cadre des « immissions de bruit admis-
sibles » au sens de l’art. 37a OPB. Autrement dit, les « immissions de bruit 
admissibles » ne doivent pas dépasser ce territoire. Ces immissions sont à 
déterminer dans le cadre d’une procédure ordinaire (procédure d’approba-
tion des plans ou de modification du règlement d’exploitation) et figurer 
dans la décision administrative correspondante. 

Le bruit admissible doit être mis à jour et fixé dans une procédure adminis-
trative ordinaire (procédure d’approbation des plans ou de modification du 
règlement d’exploitation). Une fois que le bruit admissible aura été fixé, le 
cadastre d’exposition au bruit sera mis à jour. 

Limitation d'obstacles : 

L’aire de limitation d’obstacles englobe les surfaces de limitation d’obstacles 
telles qu’elles figurent sur le projet de cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles de septembre 2020 du bureau d’ingénieurs BS+R Bernard 
Schenk SA. La carte de l’installation représente le pourtour des surfaces 
d’approche et de montée au décollage de même que celui du plan horizon-
tal. Une fois que les modifications mineures des trajectoires de vol ainsi que 
le bruit admissible auront été fixés dans le cadre d’une procédure de modi-
fication du règlement d’exploitation, alors le cadastre des surfaces de limi-
tation d’obstacles pourra être mis à jour. 
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Protection de la nature et du paysage, environnement : 

En termes de revalorisation écologique, il faut distinguer entre les mesures 
de remplacement liées à un projet et les mesures de compensation selon la 
conception « Paysage Suisse » (mesure 6.03) qui dépendent prioritairement 
de l’exploitant. Dans les deux cas, les mesures concrètes sont décidées dans 
le cadre d’une procédure (approbation selon le droit fédéral de l’aviation ou 
autorisation selon le droit cantonal). 

Les mesures de compensation écologiques doivent être réalisées prioritaire-
ment à l'intérieur du périmètre d'aérodrome. Leur réalisation prendra en 
compte les aspects naturels, agricoles et relatifs à l'exploitation aéronau-
tique. Si nécessaire, des mesures à l'extérieur du périmètre peuvent égale-
ment être prises en considération. L'étendue de la compensation devrait 
représenter environ 12 % de la surface délimitée par le périmètre d'aéro-
drome (valeur indicative). Cette proportion ne doit pas être considérée 
comme une exigence ferme ; à côté des possibilités liées à la nature et à 
l'exploitation, la mise en place de mesures de compensation écologique doit 
en plus tenir compte de l'intensité d'utilisation de l'installation. 

Sous la responsabilité de l'OFAC, les instances de la Confédération concer-
nées par la revalorisation écologique ont défini les principes et lignes direc-
trices applicables en l'espèce. Elles ont élaboré un document d'aide à la 
compensation écologique (cf. Pillet S., BTEE SA, 2019 : Biodiversité et com-
pensation écologique sur les aérodromes. Aide à l’exécution. Office fédéral 
de l’environnement et Office fédéral de l’aviation civile, Berne. L’environne-
ment pratique n° 1906). Les besoins de l'agriculture ont été pris en compte. 

La compensation écologique se déroule en premier lieu sur une base volon-
taire mais des mesures spécifiques pourraient être exigées dans le cadre 
d'une procédure d'approbation des plans. Dans le cadre de la prochaine 
demande d’approbation des plans ou de modification du règlement d’ex-
ploitation, l'exploitant déterminera à l'aide d'un concept comment, sous 
quelle forme et avec quels moyens, il entend réaliser la compensation éco-
logique. Un concept de compensation écologique devra ainsi être établi 
pour l'installation dans son ensemble et assorti d'un catalogue de mesures 
de compensation.  

Indications complémentaires quant aux objets de protection d’importance 
nationale désignés sur la carte par un numéro et touchés par les mesures 
développées dans la partie « Indications contraignantes » de la fiche PSIA : 

Réserve d'oiseaux d'eau et  
de migrateurs  117 Pointe de Promenthoux (VD) 

Equipement : 

Pas de modification dans le domaine de la desserte (accès par la route). 
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 Explication des termes utilisés 

 

Communes de site 

 

Communes sur le territoire desquelles s’étend le périmètre d’aérodrome 
fixé dans le PSIA. Le périmètre d’aérodrome délimite l’aire requise par les 
installations d’aérodrome. 

 

Communes avec 
limitation 
d’obstacles 

 

Communes dont le territoire est touché par le territoire avec limitation 
d’obstacles fixé dans le PSIA. Le territoire avec limitation d’obstacles 
correspond, pour les aérodromes concessionnaires, à la limite externe de 
la surface de limitation d’obstacles selon le plan des zones de sécurité 
d’après l’art. 42 de la loi fédérale sur l’aviation (LA ; RS 748.0). Pour les 
champs d’aviation, elle correspond à la limite externe de la surface de 
limitation d’obstacles selon le cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles selon l’art. 62 de l’ordonnance sur l’infrastructure 
aéronautique (OSIA ; RS 748.131.1). 

 

Communes avec 
exposition au bruit 

Communes dont le territoire est touché par le territoire exposé au bruit et 
fixé dans le PSIA. La valeur de planification pour un degré de sensibilité II 
est déterminante (conformément à l’annexe 5 de l’ordonnance sur la 
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41)). 

 

Prestations de trafic 

- moyenne 4 ans 

 
Moyenne des mouvements d’avions à moteur annuels durant les quatre 
dernières années. 

- max. 10 ans Nombre maximal de mouvements d’avions à moteur relevé pendant les dix 
dernières années (avec l’année déterminante). 

- base de référence 
CB 

Nombre de mouvements annuels, sur la base duquel le cadastre de bruit 
(CB) en vigueur a été calculé (avec l’année déterminante). 

- potentiel PSIA 

 

Nombre de mouvements annuels fixé dans le processus de coordination 
comme valeur de référence pour le développement futur. Ce nombre sert 
de base au calcul de la courbe d’exposition au bruit. 

 

Indications 
contraignantes 

 Coordination réglée CR 

 Coordination en cours CC 

 Information préalable IP 
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Coordination 
réglée
  

CR 

 

Les décisions entrant dans la catégorie « coordination réglée » se réfèrent 
à des activités à incidence spatiale qui sont coordonnées entre elles et 
pour lesquelles les conditions générales suivantes sont remplies : 

 la collaboration nécessaire entre les différentes autorités concernées a 
été effectuée ; 

 les exigences matérielles posées à la coordination sont satisfaites 
(coordination globale). 

Conformément à l’art. 15 de l’ordonnance sur l’aménagement du 
territoire (OAT), un projet particulier ne peut être arrêté en tant que 
« coordination réglée » que s’il répond à un besoin, si d’autres lieux 
d’implantation ont été examinés, si le lieu retenu constitue la meilleure 
solution, si ses effets sur le territoire et l’environnement peuvent être 
globalement appréciés sur la base des documents disponibles et qu’à 
première vue, il est compatible avec la législation en vigueur. 

Les mesures de la catégorie « coordination réglée » sont contraignantes 
pour les autorités pour ce qui est du contenu et de la procédure ; elles 
fixent les conditions spatiales, l’organisation et le calendrier que les 
autorités sont appelées à respecter dans l’accomplissement de leurs tâches 
à incidence spatiale. 

Coordination 
en 
cours
  

CC 

 

Les décisions entrant dans la catégorie « coordination en cours » se 
réfèrent à des activités à incidence spatiale n’ayant pas encore été 
totalement coordonnées entre elles. Cette catégorie s’applique aux 
activités pour lesquelles : 

 la collaboration entre les autorités concernées a été engagée ; 

 il n’est pas encore possible de déterminer de façon définitive si les 
exigences matérielles posées à la coordination sont remplies. 

Les mesures de catégorie « coordination en cours » sont contraignantes 
pour les autorités quant à la procédure ; elles peuvent l’être également 
pour ce qui est du contenu, dans la mesure où certains aspects 
fondamentaux de la solution à mettre en place auraient déjà trouvé 
l’accord de toutes les parties en présence. Elles engagent les autorités à 
s’informer mutuellement des modifications de circonstances qui influent 
sur les activités concernées. 

Les mandats d’examiner certains aspects sont classés par définition en 
catégorie « coordination en cours ». 

Information 
préalable
  

IP 

Les informations préalables ont trait à des activités qui peuvent avoir des 
répercussions importantes sur l’utilisation du sol et l’occupation du 
territoire, mais ne sont pas définies de manière suffisamment précise pour 
qu’une concertation puisse avoir lieu. Cette catégorie s’applique aux 
activités pour lesquelles : 

 le besoin de coordination ne peut pas encore être déterminé de manière 
précise ; 

 la collaboration n’a pas encore été engagée. 

Les informations préalables sont contraignantes pour les autorités pour ce 
qui est de la procédure ; elles les engagent à s’informer mutuellement des 
modifications de circonstances qui influent sur les activités concernées. 

 







 

 Rapport explicatif selon l'art. 16 OAT 
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1 Contexte et objet de l'examen 

Une procédure par étapes a été choisie tant pour l'élaboration que pour l'approbation du Plan secto-

riel de l'infrastructure aéronautique (PSIA). Dans une première phase, le Conseil fédéral a adopté le 

18 octobre 2000 la partie à caractère conceptuelle du plan, laquelle a été entièrement révisée par dé-

cision du 26 février 2020.  

Depuis la première adoption de la partie conceptuelle, les fiches d'objet contenant les exigences spéci-

fiques pour chaque aérodrome ont été élaborées progressivement. L'Office fédéral de l'aviation civile 

(OFAC) est chargé d'établir cette partie du plan (fiches propres à chaque installation) en collaboration 

avec les services fédéraux concernés et en tenant compte des plans directeurs cantonaux. 

À ce jour, le Conseil fédéral a approuvé les fiches de 62 installations, soit 3 aéroports nationaux, 

10 aérodromes régionaux, 2 aérodromes militaires avec utilisation civile, 38 champs d’aviation et 9 

héliports. 

La partie à caractère conceptuelle, les fiches par installation, de même que les rapports explicatifs et 

rapports d’examen établis pour chaque série de fiches sont publiés sur Internet à l’adresse 

www.bazl.admin.ch. 

La dix-septième série comprend la mise à jour de la fiche du champ d’aviation de Courtelary (BE), la 

fiche du champ d’aviation (héliport) de Schindellegi (SZ) et la fiche du champ d’aviation de La Côte 

(VD). 

La fiche pour l’installation de Courtelary (BE) date de novembre 2005 et a déjà été mise à jour en 

février 2016. La présente mise à jour de la fiche porte essentiellement sur l’adaptation de l’aire de 

limitation d’obstacles faisant suite à la modification du cadastre des surfaces de limitation d’obs-

tacles. Par la même occasion, les contenus factuels des parties Situation Initiale et Explications ont 

été actualisés. Les fiches d’objet Schindellegi (SZ) et La Côte (VD) sont nouvelles. 

 

2 Déroulement de la planification et collaboration 

Les fiches ont été remaniées conformément au protocole de coordination exigé par la partie à carac-

tère conceptuelle du PSIA en lien avec la coordination territoriale. Les protocoles de coordination re-

transcrivent le résultat des travaux réalisés en commun par les services de planification concernés. 

Ont pris part à ces travaux les services fédéraux compétents, les services compétents des cantons de 

Schwyz et de Vaud, les communes concernées et les exploitants des installations (exploitants d’aéro-

drome). La mise à jour de la fiche du champ d’aviation de Courtelary n’exige aucune coordination 

en amont car seules l’aire de limitation d’obstacles (se basant sur le nouveau cadastre des surfaces 

de limitation d’obstacles) ainsi que des données statistiques ont été mises à jour. 

Les fiches pour les installations de Courtelary et de La Côte ont été mises en consultation d’abord 

auprès des services fédéraux puis, dans le cadre d’une procédure de consultation, de décembre 

2021 à mars 2022 auprès des cantons et communes concernés. Les cantons ont vérifié que ces 

changements concordaient avec les buts et principes de leurs planifications directrices et qu’ils 

étaient compatibles avec les plans directeurs en vigueur. Pour la nouvelle fiche d’objet du champ 

d’aviation de La Côte, une information et participation de la population a été menée de décembre 
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2021 à janvier 2022 selon l’art. 4 de la LAT. On a renoncé à organiser une procédure de participa-

tion publique pour la fiche du champ d’aviation de Courtelary car seules l’aire de limitation d’obs-

tacles (se basant sur le nouveau cadastre des surfaces de limitation d’obstacles) ainsi que des don-

nées statistiques ont été mises à jour. 

La consultation du canton et des communes concernés et l’information / participation de la popula-

tion (selon l’art. 4 de la LAT) de la fiche d'objet de Schindellegi ont eu lieu, après une consultation 

auprès des services fédéraux, au quatrième trimestre 2019. Contrairement aux décisions du projet, 

le canton de Schwyz et la commune de site de Feusisberg ont demandé que le nombre maximal de 

mouvements aériens annuels soit fixé de manière chiffrée. Les négociations de conciliation qui ont 

suivi avec l'exploitant de l'héliport n'ont pas permis de trouver un accord. Avec les présentes déci-

sions de la fiche d'objet, la Confédération suit les demandes du canton et de la commune. 

Les propositions de la consultation et de l’information / participation de la population ainsi que la 

manière dont elles ont été prises en considération sont récapitulées ci-après. 

Une deuxième consultation des offices a été organisée par la suite en mars / avril 2022. Les services 

fédéraux ont vérifié que les fiches coïncidaient avec les buts et principes de leur planification secto-

rielle et qu’elles n’étaient pas incompatibles avec leurs conception et plan sectoriel existants au sens 

de l’art. 13 LAT. Le résultat est également indiqué dans le tableau ci-dessous. 
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3 Prise en compte des propositions 
 

3.1 Fiche par installation Courtelary (mise à jour) 

3.1.1 Consultation des services fédéraux 
 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

BAFU Bundesamt für Umwelt / OFEV Office fédéral de l'environnement / UFAM Ufficio federale dell'ambiente  

1 Le parc naturel régional du Chasseral doit 
figurer sur la carte annexée à la feuille 
d’objet. 

- Selon les indications de l'Office fédéral 
du développement territorial (ARE), qui 
est responsable de la coordination du 
contenu des cartes des plans sectoriels, il 
n'est pas prévu de faire figurer les parcs 
régionaux sur les cartes par objet. 

 

Les autres instances consultées ne se sont pas prononcées sur les documents. 

 
 

3.1.2 Consultation des autorités 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

Canton de Berne (Conseil exécutif) 

 Aucune proposition ni remarque - - 

Commune de Cortébert (Conseil municipal) 

 Aucune proposition ni remarque - - 

Commune de Courtelary (Conseil municipal) 

 Aucune proposition ni remarque - - 

Commune de Mont-Tramelan (Conseil communal) 

 Aucune proposition ni remarque - - 

Aérodrome de Courtelary (Exploitant) 

 Aucune proposition ni remarque - - 
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3.2 Objektblatt Schindellegi 

3.2.1 Ämterkonsultation 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

BFE Bundesamt für Energie / OFEN Office fédéral de l'énergie / UFE Ufficio federale dell'energia 

1 Innerhalb des Gebiets mit Hindernisbe-
grenzung (nördlicher Ausläufer Feusis-
berg) verlaufen zwei bestehende Höchst-
spannungs-Freileitungen (380 kV-Leitung 
Benken-Samstagern, 220 kV-Leitung Gry-
nau-Samstagern). Diese bestehen-den Lei-
tungen geniessen Bestandesschutz und 
das Objektblatt begründet keinen An-
spruch auf Entfernung oder Verlegung 
dieser Leitungen. 

- Diese bestehenden Freileitungen sind als 
Luftfahrthindernisse erfasst und stehen 
mit den Inhalten des Objektblatts Schin-
dellegi nicht in Konflikt. 

 

Die anderen konsultierten Amtsstellen haben sich zu den Unterlagen nicht geäussert. 
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3.2.2 Anhörung der Behörden 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

Kanton Schwyz (Regierungsrat) 

1 Begrenzung der Flugbewegungen: 
Das Gebiet mit Lärmbelastung soll die 
künftige Verkehrsleistung auf jährlich 
5200 Flugbewegungen beschränken. Die-
ser Wert liegt deutlich über der höchsten 
Bewegungszahl der letzten 10 Jahre 
(3730) und dem Durchschnitt der letzten 
vier Jahre (2480). Der Kanton erwartet, 
dass das Potenzial auch künftig nicht aus-
geschöpft wird. Die Rahmenbedingungen 
zum Betrieb sind durch eine Festlegung 
zu ergänzen, wonach in Anbetracht der 
bisherigen Flugbewegungen und zur Re-
duktion der Umweltbelastung im Be-
triebsreglement eine Obergrenze für die 
Flugbewegungen zu definieren ist, die 
deutlich unter dem Potenzial von 5200 
liegt. 

Haltung nach Bereinigungsverhandlungen 
Die jährliche Flugbewegungszahl ist, im 
Sinne eines Kompromisses, im SIL-Objekt-
blatt auf 3688 zu begrenzen. Gegenüber 
dem Durchschnitt der Jahre 2010–2019 
von 2950 entspricht dies einem Wachs-
tum von 25 %. Der Bedarf für die bean-
tragte Ausdehnung der Verkehrsleistung 
auf jährlich 5200 Flugbewegungen ist 
nicht ausgewiesen. 

Der Heliport befindet sich in unmittelbarer 
Nähe des Siedlungsgebiets und grenzt an 
das BLN-Gebiet «1307 Glaziallandschaft 
Lorze-Sihl mit Höhronenkette und 
Schwantenau». Zudem befinden sich süd-
östlich, in einer Distanz von knapp 2 km, 
die beiden Moorlandschaften «Rothen-
thurm» und «Schwantenau» von nationa-
ler Bedeutung. 

Festlegungen, Ergänzung der Rahmenbe-
dingungen zum Betrieb: «Die Zahl der 
Flugbewegungen ist auf 3688 pro Jahr be-
schränkt.» 

Anlagekarte: Anpassung Gebiet mit Lärm-
belastung (Neuberechnung der Fluglärm-
belastung auf der Grundlage der zulässi-
gen Flugbewegungszahl). 

Ausgangslage, Verkehrsleistung: «Prog-
nose Begrenzung SIL: 5200 3688 Bewe-
gungen» 

Ausgangslage, Stand der Koordination: 
«... Die künftige Nutzung des Heliports soll 
wird auf jährlich 5200 3688 Flugbewegun-
gen ausgerichtet werden. Diese Verkehrs-
leistung wird durch das Gebiet mit Lärm-
belastung begrenzt.» 

Erläuterungen, Lärmbelastung: «Das Ge-
biet mit Lärmbelastung beruht auf der 
Fluglärmberechnung vom 31.10.2016 Ap-
ril 2021. Massgebende Faktoren sind die 
Zahl der jährlichen zulässigen Flugbewe-
gungen von 5200, die Zusammensetzung 
der Flotte und die Flugwege. ...» 

Im Koordinationsprotokoll vom Juni 2018 
ist festgehalten, dass im SIL keine Be-
grenzung der Flugbewegungszahl vorzu-
sehen ist und die Fluglärmberechnung 
resp. die Festlegung des «Gebiets mit 
Lärmbelastung» auf der Basis von jährlich 
5200 Flugbewegungen erfolgen soll. Das 
Protokoll zeigt das Ergebnis der Koordi-
nation der beteiligten Partner auf fachli-
cher Ebene. Nach interner politischen 
Auseinandersetzung sind der Kanton 
(und auch die Standortgemeinde) auf 
diese Haltung zurückgekommen und ver-
langen nun eine verbindliche Begrenzung 
der Flugbewegungszahl. Nach den Vor-
gaben im SIL-Konzeptteil soll sich die Ent-
wicklung des Heliports primär nach dem 
regionalwirtschaftlichen Bedarf und dem 
regionalen öffentlichen Interesse richten. 
Dieses Interesse ist von den kantonalen 
und lokalen Behörden geltend zu ma-
chen. Deshalb wird dem Antrag entspro-
chen. Am Betrieb des Heliports besteht 
kein, übergeordnetes, nationales öffentli-
ches Interesse. 

Es ist zweckmässig, die Begrenzung der 
jährlichen Flugbewegungszahl nicht erst 
im Betriebsreglement, sondern bereits im 
Objektblatt festzulegen (Einheitlichkeit 
der rechtlichen Bestimmungen). Kanton 
und Gemeinde unterstützen diese Hal-
tung. Der SIL als langfristiges Planungs-
instrument sollte grundsätzlich einen ge-
wissen Entwicklungs- oder Handlungs-
spielraum offenlassen. Den ursprünglich 
von BAZL angebotenen Kompromissvor-
schlag von 4000 Flugbewegungen woll-
ten die Parteien aber nicht annehmen. 
Damit hätte dem Antrag von Kanton und 
Gemeinde zwar weitgehend entspro-
chen, gleichzeitig aber auch der jüngeren 
Verkehrsentwicklung auf dem Heliport 
(2019: 3957 Bewegungen; 2020: 4074 
Bewegungen) Rechnung getragen wer-
den können.  
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Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

2 Flexibilisierung Betriebszeiten: 
Aus Sicht des Kantons ist nachvollziehbar, 
dass für die Wettbewerbsfähigkeit des 
Heliports eine gewisse Flexibilität bei den 
Betriebszeiten notwendig ist. Der Heliport 
liegt aber in teils dicht besiedeltem und 
ökologisch empfindlichen Gebiet. Ände-
rungen der Betriebszeiten und Erhöhun-
gen der Flugbewegungen sind stets fun-
diert zu begründen. Die Aussage, dass 
eine Liberalisierung der Betriebszeiten an-
zustreben sei, ist aus den Erläuterungen 
im Objektblatt zu streichen. Zudem ist in 
den Festlegungen festzuhalten, dass die 
Betriebszeiten nur aufgrund einer fundier-
ten Interessenabwägung und der ge-
troffenen Vereinbarungen (u. a. mit der 
Gemeinde Feusisberg) geändert werden 
dürfen. 

Erläuterungen, Rahmenbedingungen zum 
Betrieb (Anpassung): «Bei den Die Festle-
gung der Betriebszeiten erfordert eine um-
fassende Interessenabwägung und erfolgt 
in Absprache mit der Gemeinde. Aus Sicht 
der Flugplatzhalterin soll eine Liberalisie-
rung und Vereinfachung der Regelungen 
angestrebt werden, Damit sollen die auch 
zum Ausgleich bestehender Wettbewerbs-
nachteile gegenüber den umgebenden 
Flugplätzen beitragen kann. (z. B. Sonn-
tagsflugverbot) ausgeglichen werden. Die 
Informationen ...» 

Die Flugbetriebszeiten, einschliesslich den 
Ausnahmeregelungen, werden im Be-
triebsreglement verankert. Nach den ge-
setzlichen Bestimmungen sind die lokalen 
Behörden ins Verfahren einzubeziehen, 
eine fundierte Interessenabwägung ist 
immer vorzunehmen. Festlegungen im 
SIL sind dazu nicht erforderlich. Der Er-
läuterungstext wird aber im Sinne des 
Antrags abgeändert und ergänzt. 

Nach der Bereinigungsverhandlung ha-
ben sich Kanton und Gemeinde Feusis-
berg mit dieser Anpassung einverstanden 
erklärt. Die Flugplatzhalterin hat dement-
gegen verlangt, am bisherigen Wortlaut 
festzuhalten.  

3 Verteilung der Flugwege 
Bei den Fluglärmberechnungen wurde al-
len drei Flugspuren je ein Drittel der Flug-
bewegungen zugeschrieben. Zum geziel-
ten Schutz der Naturschutzgebiete wie 
auch der dichter besiedelten Gebiete ist 
eine Ungleichverteilung der Flugrouten zu 
prüfen. Die Lärmbelastung nach Süden 
soll erheblich reduziert werden, entspre-
chende Vorgaben für das Betriebsregle-
ment sind zu verankern. 

- In der Regel wird die Abflugroute ge-
wählt, welche auf direktem Weg zur Des-
tination führt. Dies trägt auch zur Mini-
mierung des Treibstoffverbrauchs bei, 
was ökonomisch und ökologisch sinnvoll 
ist. Auf andere Routen wird ausgewi-
chen, wenn dies aus Witterungsgründen 
nötig ist. Die Routenbelegung folgt somit 
keinem festen Muster. Die für die Flug-
lärmberechnung angenommene Dritte-
lung entspricht dem Erfahrungswert. Für 
das Gebiet mit Lärmbelastung ist diese 
Routenverteilung jedoch nicht relevant, 
weil sich im Bereich der nach Norden, 
Osten und Süden aufgetrennten Flugrou-
ten nur der gemittelte Maximalpegel 
(Lmax) auf die Lärmkurve auswirkt. Der 
Lmax wird von der Zusammensetzung 
der Flotte bestimmt, die Bewegungszahl 
hat keinen Einfluss darauf.  

Unabhängig von der Lärmberechnung 
müsste eine Regelung zur Begrenzung 
der Bewegungszahl in südlicher Rich-
tung, wie vom Kanton gefordert, im Be-
triebsreglement getroffen werden. Ver-
bindliche Vorgaben im SIL-Objektblatt 
sind nicht stufen- und inhaltlich auch 
nicht sachgerecht. Dem Antrag wird 
nicht entsprochen. 

4 Auf dem Areal des Heliports befindet sich 
ein Hochwasserüberflutungsgebiet. Bis 
die, teilweise auch durch die Heliportbe-
treiberin verursachten, Probleme im Hoch-
wasserschutz gelöst sind, ist die Gefah-
renprävention als Zwischenergebnis in die 
Festlegungen zum Natur- und Land-
schaftsschutz aufzunehmen. 

- Massnahmen zum Hochwasserschutz 
und zur Gefahrenprävention werden im 
Rahmen eines Plangenehmigungsverfah-
rens geprüft und angeordnet. Die gene-
rellen Regelungen sind in den kantonalen 
und kommunalen Planungsinstrumenten 
zu treffen. Festlegungen im SIL-Objekt-
blatt sind weder sach- noch stufenge-
recht. 
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Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

Gemeinde Feusisberg (Gemeinderat) 

1 Haltung nach Bereinigungsverhandlungen 
Die Gemeinde ist an einem vertretbaren 
Kompromiss für die Beschränkung der 
jährlichen Flugbewegungszahl interessiert. 
Sie ist im SIL-Objektblatt auf 3688 zu be-
grenzen. Gegenüber dem Durchschnitt 
der Jahre 2010–2019 von 2950 entspricht 
dies einem Wachstum von 25 %. Dies er-
möglicht der Unternehmung eine wirt-
schaftliche Entwicklung. Die Gemeinde 
schliesst sich damit dem Kompromissvor-
schlag des Kantons von 3688 Flugbewe-
gungen an. 

vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 

Fuchs Helikopter AG (Anwaltskanzlei Bärtschi) 

1 Haltung nach Bereinigungsverhandlungen 
Im SIL-Objektblatt ist keine Beschränkung 
der jährlichen Flugbewegungszahl festzu-
legen (eventualiter mit 5200 zu beziffern). 
Für die Fluglärmbelastung ist weiterhin 
mit einem Potenzial von 5200 Flugbewe-
gungen zu rechnen. Dies entspricht den 
Abmachungen und Zusicherungen, die im 
Koordinationsprotokoll vom Juni 2018 ge-
troffen wurden. Die Haltung von Kanton 
und Gemeinde steht diesen Abmachun-
gen entgegen (widersprüchliches Behör-
denverhalten). Ein erheblicher Teil der 
Flugbewegungen entfällt auf die Schu-
lung. Ein Anstieg des Ausbildungsbedarfs 
und damit ein Mehrbedarf an Flugbewe-
gungen sei in den nächsten Jahren zu er-
warten. Die aktuell höheren Bewegungs-
zahlen (2020: 4074) sind zudem auf ei-
nen deutlichen Anstieg der Bautrans-
portaufträge zurückzuführen. Mit einem 
hinreichendem Handlungsspielraum auf 
dem Heliport soll auch vermieden wer-
den, dass Flüge auf umliegende Aussen-
landestellen verlagert werden.  

vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 

Der Antrag, im SIL-Objektblatt auf eine 
Festsetzung der maximalen Flugbewe-
gungszahl zu verzichten und die Begren-
zung des Flugbetriebs mit der zulässigen 
Fluglärmbelastung sicherzustellen, ist aus 
der Sicht der Flugplatzhalterin plausibel. 
Weiter ist nachvollziehbar, dass mit ei-
nem grösseren Spielraum für Flüge auf 
dem Heliport der Druck auf Aussenlan-
dungen in der Umgebung reduziert wer-
den könnte. Nachdem sich die Parteien 
in den Bereinigungsverhandlungen aber 
nicht auf einen Kompromiss einigen 
konnten, folgt der Bund der Haltung der 
kantonalen und lokalen Behörden, die 
ein öffentliches Interesse an der Begren-
zung der Flugbewegungszahl auf jährlich 
3688 Bewegungen geltend machen. An 
einem weitergehenden Aufbau des Schu-
lungsbetriebs am Standort Schindellegi 
oder an den erwähnten Bautransportauf-
trägen besteht kein hinreichendes natio-
nales öffentliches Interesse, das diese 
Haltung übersteuern könnte. 

 

3.2.3 Mitwirkung der Bevölkerung 

 

a) Organisationen, Verbände, Parteien, Firmen 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

keine 

 

b) Privatpersonen 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

22 Privatpersonen (Blum&Grob Rechtsanwälte) 

1 Auf die Genehmigung des Objektblatts ist 
zu verzichten. Eventualiter ist es gestützt 
auf die nachfolgenden Ausführungen an-
zupassen und erneut aufzulegen. 

- Das Objektblatt wird angepasst. Eine er-
neute Mitwirkung der Bevölkerung ist 
nicht erforderlich, weil die Anpassungen 
keine neue Betroffenheit verursachen. 
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Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

2 Der gesetzliche Auftrag zur Koordinations-
pflicht wurde nicht erfüllt. Die betroffenen 
Interessen wurden nicht erhoben, bewer-
tet und dargestellt. Weder der Bedarf für 
einen Ausbau des Heliports noch Alterna-
tiven wurden geprüft. 

- Die gemäss RPV Art. 18 erforderliche Zu-
sammenarbeit der betroffenen Behörden 
von Bund, Kanton und Gemeinde hat 
stattgefunden. Die Ergebnisse dieser Zu-
sammenarbeit sind im Koordinationspro-
tokoll vom Juni 2018 zusammengefasst. 
Der Standort des Heliports ist mit der 
kantonalen Richtplanung abgestimmt 
und im SIL-Konzeptteil vom 26.02.2020 
festgesetzt. Alternativen zu diesem 
Standort bestehen nicht. Der Heliport soll 
nicht ausgebaut werden. Wesentliche In-
halte der Planung sind lediglich die Art 
und die Höhe der Begrenzung des künfti-
gen Flugbetriebs. 

3 Die Interessenabwägung ist ungenügend. 
Um die vorgesehene Erhöhung der Anzahl 
der Flugbewegungen (verbunden mit 
grösseren Immissionen) rechtfertigen zu 
können, müsste der beabsichtigten Nut-
zung des Heliports ein grösseres Interesse 
zugesprochen werden als den übrigen be-
troffenen Interessen. Zudem widerspricht 
eine solche Erhöhung den Zielen des Bun-
des zur Nachhaltigkeit und zum Klima-
schutz. 

- Mit den Festlegungen im SIL wird die 
Flugbewegungszahl nicht erhöht, son-
dern es wird festgelegt auf welchem Ni-
veau und mit welchen Vorkehrungen der 
Verkehr auf dem Heliport begrenzt wer-
den soll (Gebiet mit Lärmbelastung 
und/oder maximale Flugbewegungszahl). 
Bis anhin bestand auf planerischer Ebene 
keine verbindliche Begrenzung. 

materielle Erwägungen: vgl. Kanton 
Schwyz, Ziffer 1 

4 Die im Objektblatt vorgesehenen Festle-
gungen widersprechen dem kantonalen 
Recht. Es ist mit dem im Richtplan enthal-
tenen Ziel, wonach die Beeinträchtigung 
von Wohn- und Erholungsgebieten zu mi-
nimieren ist, nicht vereinbar. 

- Die Abstimmung mit der kantonalen 
Richtplanung und der Planung der 
Standortgemeinde wurde mit der Koordi-
nation sichergestellt. Kanton und Ge-
meinde machten in der Anhörung zum 
Objektblatt keine solchen Widersprüche 
geltend. 

5 Das öffentliche Interesse am Heliport ist 
nicht ausgewiesen, aus der Zweckbestim-
mung des Heliports ist nur ein privates In-
teresse ersichtlich. Ein solches rechtfertigt 
jedoch keine weitere Belastung der Bevöl-
kerung mit Immissionen. Für die ange-
strebte erhebliche Steigerung der Ver-
kehrsleistung und die Ausdehnung der Be-
triebszeiten ist kein öffentliches Interesse 
erkennbar. 

- Mit dem SIL werden der Standort und die 
Nutzung des bestehenden, privaten Heli-
ports raumplanerisch gesichert und mit 
den umgebenden Nutzungen abge-
stimmt. Ein wesentliches öffentliches In-
teresse am Heliport wird nicht behauptet. 
Die Nutzung des Heliports ist Sache der 
Betreiberin, muss sich aber im gesetzlich 
und planerisch vorgegebenen Rahmen 
bewegen. Der raumplanerische Rahmen 
wird im Objektblatt festgelegt. Dazu ge-
hört die Beschränkung der Verkehrsleis-
tung (vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1), so 
dass die Belastung der Bevölkerung mit 
Immissionen auch in Zukunft tragbar ist. 
Die Betriebszeiten sind nicht Gegenstand 
des SIL, sondern werden im Betriebsreg-
lement geregelt (nachgelagertes Verfah-
ren). 

6 Der Betrieb führt bereits heute zu massi-
ven Lärmimmissionen, Grenzwerte wer-
den überschritten. Ausführungen zu die-
sen Überschreitungen und zu den Mass-
nahmen, um die Emissionen des Betriebs 
zu reduzieren, fehlen. Das bereits zur Ge-
nehmigung eingereichte Betriebsregle-
ment enthält eine massive Ausdehnung 
der Betriebszeiten, ohne dass gleichzeitig 
lärmreduzierende Massnahmen getroffen 
würden. 

- Das SIL-Objektblatt begrenzt lediglich die 
künftige Verkehrsmenge (Begrenzung 
der Flugbewegungszahl (vgl. Kanton 
Schwyz, Ziffer 1) und die Ausdehnung 
der möglichen Fluglärmbelastung (Gebiet 
mit Lärmbelastung). Der Nachweis zur 
aktuellen Lärmbelastung, die Festlegung 
der zulässigen Lärmimmissionen gemäss 
LSV Art. 37a und die Festlegung von all-
fälligen Lärmschutzmassnahmen erfolgen 
im Verfahren zum Betriebsreglement. 
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Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

7 Der Heliport liegt in einem umweltrecht-
lich sensiblen Umfeld (BLN-Gebiet, Moor-
landschaft, Waldgebiet, Grundwasser-
schutzzone). Das öffentliche Interesse, die 
negativen Auswirkungen des Helikopter-
verkehrs auf die Fauna (insbesondere die 
Vogelwelt) soweit wie möglich zu vermei-
den, ist in die Abwägung miteinzubezie-
hen. 

- Die Fachstellen von Bund und Kanton ha-
ben die Auswirkungen des Heliports auf 
den Natur- und Landschaftsschutz im 
Rahmen der Koordination geprüft. Es be-
stehen keine unmittelbaren Konflikte mit 
den umliegenden Schutzgebieten. Die 
Prüfung der Umweltverträglichkeit er-
folgt im Verfahren zum Betriebsregle-
ment. 

8 Der Bedarf am geplanten Ausbau des Heli-
ports ist nicht ausgewiesen. Zu diesem 
Ausbau wurden keine Alternativen ge-
prüft.  

- Der Heliport soll nicht ausgebaut werden. 
Im SIL-Objektblatt wird lediglich festge-
setzt, auf welche Art und auf welchem 
Niveau der Verkehr auf dem bestehen-
den Heliport begrenzt werden soll. Alter-
native Standorte für den Heliport oder 
dessen Nutzungen bestehen nicht.  

9 In der Zweckbestimmung im SIL-Objekt-
blatt ist eine Festlegung zu treffen, die 
eine Ausweitung des Flugverkehrs verhin-
dert. Eine weitere Erhöhung der Belastung 
der Anwohner und der angrenzenden Na-
turschutzobjekte ist weder verhältnismäs-
sig noch mit den im SIL-Konzeptteil veran-
kerten Grundsätzen vereinbar. Zudem be-
steht für die beabsichtigte Zwecknutzung 
des Heliports kein ausgewiesenes, öffentli-
ches Interesse (Sport- und Freizeitverkehr). 
Die Nutzung des Heliports ist nur zulässig, 
wenn sie die gegenüberstehenden öffent-
lichen Interessen überwiegt. Die Zweckbe-
stimmung ist auf die Verkehrsnutzungen 
zu reduzieren, an denen ein öffentliches 
Interesse besteht. 

Begrenzung der Flugbewegungszahl:  
vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 

Der Flugverkehr wird im SIL-Objektblatt 
durch die Beschränkung der jährlichen 
Zahl der Flugbewegungen sowie durch 
das Gebiet mit Lärmbelastung begrenzt. 
Mit der Zweckbestimmung werden dieje-
nigen Verkehrsnutzungen erfasst, die auf 
dem Heliport stattfinden und zugelassen 
werden sollen. Ein Zusammenhang mit 
der Verkehrsmenge besteht nicht. Auf ei-
nem privaten Flugfeld sind neben den 
Nutzungen im öffentlichen Interessen 
auch private Nutzungen zulässig.  

10 Es besteht ein gewichtiges öffentliches 
und privates Interesse, dass die umlie-
gende Bevölkerung keine zusätzliche Be-
lastung durch Flugverkehr in den Morgen-
, Mittag- und Abendstunden sowie an 
Wochenenden und Feiertagen erleiden 
muss. Die angestrebte Liberalisierung und 
Vereinfachung der Betriebszeiten ist nicht 
nachvollziehbar. Die möglichen Präzisie-
rungen, die das Betriebsreglement vorneh-
men darf, bleiben unklar. Der Spielraum 
für das nachfolgende Verfahren darf nicht 
derart grosszügig sein. Im Objektblatt 
muss festgelegt werden, dass der Betrieb 
im bisherigen Rahmen weitergeführt wird 
und keine spürbare Verkehrszunahme 
stattfindet. 

Verkehrsbegrenzung:  
vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 

Anpassung der Erläuterungen zum Be-
triebsreglement: vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 
2 

Im SIL wird festgesetzt, dass der Flugbe-
trieb, einschliesslich den Betriebszeiten, 
im Betriebsreglement zu regeln ist (nach-
folgendes Genehmigungsverfahren). 
Weitergehende Vorgaben zu den Flugbe-
triebszeiten wären nicht stufengerecht. 
Die Erläuterungen im Objektblatt werden 
aber im Sinne des Antrags angepasst. Die 
Gesamtmenge des Flugverkehrs wird 
durch die Beschränkung der jährlichen 
Zahl der Flugbewegungen begrenzt. 

11 Unabhängig von der bestehenden Um-
weltbelastung ist das Vorsorgeprinzip an-
zuwenden. In Anbetracht, dass die Lärm-
grenzwerte bereits heute nicht eingehal-
ten werden, ist diesem Prinzip der erfor-
derliche Nachdruck zu verleihen. Die Heli-
portbetreiberin ist anzuhalten, die not-
wendigen Vorkehrungen zu treffen. Die 
einzige Möglichkeit, den Fluglärm an der 
Quelle wirksam zu begrenzen, sind Ver-
kehrs- und Betriebsvorschriften (u. a. Ein-
schränkungen bei den Betriebszeiten). 

 

 

- Auf das gesetzlich verankerte Vorsorge-
prinzip wird mit einer Festlegung im Ob-
jektblatt hingewiesen. Die Umsetzung er-
folgt mit dem Betriebsreglement und im 
täglichen Betrieb. 
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Änderung im SIL 
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12 Der für den Heliport vorgesehene Perime-
ter ist zu grosszügig bemessen und ange-
sichts der zulässigen Zweckbestimmung 
unverhältnismässig. Er ist auch mit den In-
teressen der umgebenden Schutzzonen 
abzustimmen und gegebenenfalls zu redi-
mensionieren. Zudem plant der Heliport-
betreiberin den Bau eines neuen Hangars. 
Dieses Bauprojekt darf keine Anpassung 
des Flugplatzperimeters nach sich ziehen. 

- Der Flugplatzperimeter umgrenzt die für 
den Betrieb des Heliports benötigte Infra-
struktur (Gebäude, Manövrierflächen 
inkl. Sicherheitsabständen). Er ist von der 
Flugbewegungszahl weitgehend unab-
hängig. Er befindet sich in der Industrie-
zone, Konflikte mit den umgebenden 
Schutzzonen bestehen nicht. Der Neubau 
von Flugplatzanlagen ist nur innerhalb 
des Flugplatzperimeters möglich. Abge-
sehen davon ist im Objektblatt (Stand der 
Koordination) erwähnt, dass grössere 
Um- oder Ausbauten derzeit nicht vorge-
sehen sind. 

13 Bereits der heutige Betrieb des Heliports 
führt zu Grenzwertüberschreitungen im 
Fluglärm. Im SIL-Konzeptteil ist festge-
setzt, dass Erleichterungen nach Umwelt-
schutzrecht nicht vorgesehen sind. Erwei-
terungen oder Änderungen der Anlage 
sind nur bei gleichzeitiger Lärmsanierung 
möglich. Die vom Heliport ausgehenden 
Lärmimmissionen sind nach umweltrechtli-
chen Vorgaben soweit wie möglich zu be-
grenzen, das Gebiet mit Lärmbelastung zu 
reduzieren. Der Heliport ist bereits heute 
sanierungspflichtig. Entsprechende Mass-
nahmen sind bis anhin aber nicht ausge-
wiesen. Das Gebiet mit Lärmbelastung soll 
nicht statisch festgelegt werden, es ist ein 
Zielwert zur Lärmreduktion vorzugeben 
(lärmreduzierte Helikopter). 

Begrenzung der Flugbewegungszahl:  
vgl. Kanton Schwyz, Ziffer 1 

Das Gebiet mit Lärmbelastung ist we-
sentlich geprägt durch den gemittelten 
Maximalpegel (Lmax), der auf der Zusam-
mensetzung der eingesetzten Helikopter 
beruht (unabhängig von der Zahl der 
Flugbewegungen). Der behördenverbind-
liche Sachplan kann nicht über eine Re-
duktion des Gebiets mit Lärmbelastung 
auf diese Zusammensetzung und damit 
auf die Investitionen der Heliportbetrei-
berin ins Fluggerät Einfluss nehmen. So-
weit das Gebiet mit Lärmbelastung durch 
die Flugbewegungszahl definiert ist (Mit-
telungspegel Lr), wird es mit der Reduk-
tion der Flugbewegungszahl verkleinert. 

Von den Grenzwertüberschreitungen 
sind Gebäude in der unmittelbaren Nach-
barschaft des Heliports betroffen. Räume 
mit lärmempfindlicher Nutzung befinden 
sich dort jedoch nicht. Die abschliessende 
Prüfung erfolgt mit der Genehmigung 
des Betriebsreglements. 

14 Das Gebiet mit Hindernisbegrenzung ist 
entsprechend der geforderten Eingren-
zung der Zweckbestimmung und der Flug-
bewegungszahl ebenfalls zu reduzieren. 

-  Das Gebiet mit Hindernisbegrenzung hat 
keinen Zusammenhang mit dem Zweck 
und der Menge des Verkehrs. Es dient 
der Hindernisfreiheit der An- und Abflug-
routen. 

15 Der Heliport liegt in einem umweltrecht-
lich sensiblen Gebiet (vgl. Ziffer 7). Im Ob-
jektblatt ist festzusetzen, dass die Natur-
werte zu schützen und zu erhalten sind. 
Die konkreten Massnahmen sind im nach-
folgenden Betriebsreglement festzulegen. 

- Der Betrieb des Heliports führ zu keinen 
unmittelbaren Konflikten mit den umlie-
genden Schutzgebieten. Naturwerte sind 
durch den Helikopterbetrieb nicht beein-
trächtigt. Die Prüfung der Umweltver-
träglichkeit erfolgt im Verfahren zum Be-
triebsreglement. 
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3.3 Fiche par installation La Côte 

3.3.1 Consultation des services fédéraux 

 
Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

BFE Bundesamt für Energie / OFEN Office fédéral de l'énergie / UFE Ufficio federale dell'energia 

1 Une ligne aérienne existante à très haute 
tension passe à l'intérieur de la zone avec 
limitation d'obstacles (au nord-ouest). 
Cette ligne existante est protégée et la 
fiche d'objet ne donne pas droit à l'enlè-
vement ou au déplacement de cette ligne. 

Une conduite de Gaznat SA passe dans le 
plan sectoriel de La Côte. L’exploitation et 
la modification de transport par conduites 
ne doit pas être entravée par les plans 
sectoriels. 

- Cette ligne aérienne existante est recen-
sée comme obstacle à la navigation aé-
rienne et n'entre pas en conflit avec le 
contenu de la fiche d'objet de La Côte. 
 
 

La conduite de Gaznat SA n’entre pas en 
conflit avec le contenu de la fiche d’objet 
de la Côte. En cas de projet d’infrastruc-
ture aéronautique, cette conduite devra 
être prise en compte et nécessitera, cas 
échéant, une coordination entre les par-
ties concernées. 

Schweizerische Bundesbahnen SBB / Chemin de fer fédéraux CFF/ FFS Ferrovie federali svizzere 

1 Sur mandat de l’Office fédéral des trans-
port (OFT), les CFF mènent actuellement 
une étude préliminaire dans le but d’aug-
menter la capacité entre Lausanne et Ge-
nève. Un aménagement à 3 voire 4 voies 
est envisageable dans le secteur de l’aéro-
drome. La partie « Explications » du cha-
pitre « Périmètre d’aérodrome, infrastruc-
ture » est à compléter comme suit : 
« Ce projet devra être coordonné avec 
l’Office fédéral des transport (OFT) et les 
Chemins de fer fédéraux (CFF) afin de res-
pecter notamment les distances mini-
males avec la ligne de train Lausanne-Ge-
nève dont un élargissement à 4 voies 
dans le secteur de l’aérodrome reste envi-
sageable à long terme ». 

Explications ; périmètre d’aérodrome, in-
frastructur :  
« Ce projet devra être coordonné avec 
l’Office fédéral des transport (OFT) et les 
Chemins de fer fédéraux (CFF) afin de res-
pecter notamment les distances minimales 
avec la ligne de train Lausanne-Genève 
dont un élargissement à 4 voies dans le 
secteur de l’aérodrome reste envisageable 
à long terme ». 

La demande a été intégrée dans la fiche 
PSIA. 

 

Les autres instances consultées ne se sont pas prononcées sur les documents. 
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3.3.2 Consultation des autorités 

 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

Canton de vaud (Département des institutions et du territoire) 

1 Le Canton de Vaud est favorable à l’adop-
tion du projet de fiche relative au champ 
d’aviation de La Côte. 

- - 

2 La DGE-BIODIV demande que ce soit 
l’OFAC qui mandate un bureau pour éla-
borer le concept de compensation écolo-
gique du champ d’aviation de La Côte. 

- Le concept de compensation écologique 
est à la charge de l’exploitant d’aéro-
drome. L’OFAC, en tant qu’autorité de 
surveillance, n’est pas compétent pour 
intervenir. 

Commune de Coinsins 

 Aucune remarque ni proposition - - 

Commune de Duillier 

 La commune de Duillier donne son accord 
pour l’adoption de la fiche PSIA. 

- - 

Commune de Gland 

1 La commune de Gland valide le projet de 
fiche PSIA et fait part de trois demandes 
(voir points 2-4 ci-dessous) d’ordre géné-
ral. La Municipalité indique qu’elle trouve 
regrettable la suppression des vols d’héli-
coptères. 

- - 

2 La commune de Gland demande les éven-
tuelles mesures qui sont mises en place en 
cas d’infractions avérées du règlement 
d’exploitation. 

- Les pilotes ont l’obligation de respecter le 
règlement d’exploitation de l’aérodrome. 
En application de l’art. 91 al. 1 let. h de 
la loi sur l’aviation (LA ; RS 748.0), ils ont 
notamment l’obligation de respecter les 
heures d’exploitation de l’aérodrome pré-
vues sous peine de troubler la tranquillité 
publique et de se voir infliger une amen-
de. Selon l’art. 91 al. 1 let. a LA, ils ris-
quent également une amende en cas de 
violation des voltes publiées. En cas de 
violations répétées, les pilotes peuvent 
également se voir faire retirer leur licence 
de pilote conformément à l’art. 92 LA.  

3 La commune de Gland souhaite connaître 
la répartition des rôles et des responsabili-
tés entre l’OFAC et l’exploitant. 

- Les rôles et responsabilités de l’OFAC et 
de l’exploitant ressortent de la législation, 
notamment de la loi fédérale sur l’avia-
tion (LA; RS 748.0) et de ses ordon-
nances. 

4 La commune de Gland souhaite connaître 
la suite de la procédure après l’adoption 
de la fiche PSIA et demande que la mise à 
jour du cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles n’engendre pas des mesures 
plus contraignantes que celles actuelle-
ment en vigueur. 

- Après l’adoption de la fiche PSIA, le nou-
veau bruit admissible et notamment les 
trajectoires de vol devront faire l’objet 
d’une procédure administrative. A partir 
du moment où ces éléments seront en-
trés en force, alors le cadastre des sur-
faces de limitation d’obstacles sera mis à 
jour sur la base des trajectoires en vi-
gueur. 

Commune de Nyon 

1 La commune de Nyon souhaite obtenir 
dès que possible le nouveau cadastre des 
surfaces de limitation d’obstacles ainsi 
que le nouveau cadastre de bruit. 

- Après l’adoption de la fiche PSIA, le nou-
veau bruit admissible et notamment les 
trajectoires de vol devront faire l’objet 
d’une procédure administrative. A partir 
du moment où ces éléments seront en-
trés en force, alors le cadastre de bruit et 
le cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles seront mis à jour. 
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Commune de Prangins 

1 La commune de Prangins valide le projet 
de fiche et salue l’interdiction effective 
des vols d’hélicoptères, l’adaptation de 
certains segments de vol ainsi que le po-
tentiel PSIA de 9'000 mouvements an-
nuels. Elle demande également que ce 
soit l’OFAC qui mandate un bureau pour 
élaborer le concept de compensation éco-
logique du champ d’aviation de La Côte. 

- Le concept de compensation écologique 
est à la charge de l’exploitant d’aéro-
drome. L’OFAC, en tant qu’autorité de 
surveillance, n’est pas compétent pour 
intervenir. 

Commune de Vich 

 La commune de Vich approuve le projet 
de fiche PSIA. 

- - 

 
 

3.3.3 Consultation de la population 

 

a) Organisations, associations, partis politiques, sociétés 
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Région de Nyon 

1 Aucune remarque ni proposition - - 

SHA (Swiss Helicopter Association) 

1 La SHA demande une adaptation de la 
fiche d'objet PSIA. Au lieu d'une interdic-
tion des mouvements d'hélicoptères elle 
souhaite que les mesures suivantes soient 
examinées : 

 le contingentement ou le plafonnement 
des mouvements hélicoptères ; 

 l'adaptation des procédures de vol pour 
des routes aériennes moins bruyantes 
pour les hélicoptères, de sorte que 
Prangins, par exemple, ne soit plus sur-
volé ; 

 l'adaptation des heures d'exploitation 
ou des heures d'interdiction pour les 
décollages et les atterrissages des héli-
coptères. 

Sa demande est argumentée de la ma-
nière suivante. La Côte revêt une impor-
tance particulière pour la Suisse romande 
et la région genevoise, car l'aéroport de 
Genève exige un slot pour les hélicoptères 
qu’il est difficile d'obtenir. L'importance 
des aérodromes à proximité a donc aug-
menté en conséquence, ce qui s'est tra-
duit par une augmentation du nombre de 
mouvements à La Côte. Si les hélicoptères 
ne peuvent pas accéder à la région en 
question, il en résulte un transfert de tra-
fic vers d'autres aérodromes plus éloi-
gnés, ou alors des atterrissages en cam-
pagne ont lieu. 

Selon la SHA, les autorités n’ont pas pris 
en compte la partie conceptuelle du PSIA 
pour assurer une bonne répartition et uti-
lisation des infrastructures aéronautiques 

- Les éléments suivants ressortent du pro-
cessus d’établissement de la fiche PSIA : 

 l’aérorodrome de La Côte est un 
champ d’aviation privé ; 

 le bail à loyer entre la commune de 
Prangins et la Société anonyme de l’aé-
rodrome de La Côte du 29 juin 1971 
indique, à l’article 7 lettre a, que 
« l’usage du terrain d’aviation est limité 
aux vols de tourisme pour l’aviation 
proprement dite, à l’exclusion des aé-
ronefs non conventionnels, notamment 
l’hélicoptère et l’avion à réaction » ; 

 le 17 février 1999, le syndic de la com-
mune de Prangins de l’époque avait 
levé l’interdiction d’atterrissage en héli-
coptère ; 

 le nombre de mouvements hélicoptères 
a évolué de 34 mouvements en 1999 à 
462 mouvements en 2020 (avec un pic 
à 1046 mouvements en 2014) ; 

 les hélicoptères décollent et atterrissent 
au sud en direction du lac Léman ; 
cette route n’a jamais été formellement 
validée par l’OFAC. Ni le cadastre des 
surfaces de limitation d’obstacles de 
1995, ni le cadastre de bruit de 1994 
ne font état d’un trafic hélicoptères ; 

 la route utilisée par les hélicoptères sur-
vole la réserve d’oiseaux d’eau et de 
migrateurs d’importance nationale 
« Pointe de Promenthoux » (objet 
n°117). Selon l’OFEV, la hauteur de 
survol des hélicoptères au-dessus de la 
réserve doit être limitée. Cette limita-
tion ne permet plus aux hélicoptères 
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existantes. En outre, la pesée des intérêts 
se serait faite unilatéralement. 

En interdisant les mouvements d'hélicop-
tères, on ne tient pas compte de l'intérêt 
d'un nombre suffisant de pilotes qualifiés 
pour les vols de formation et de perfec-
tionnement. 

d’utiliser cette trajectoire. Une alterna-
tive consisterait à ce que les hélico-
ptères empruntent les trajectoires 
avions, c’est-à-dire le circuit d’aéro-
drome tel que publié actuellement. Les 
partenaires au processus de coordina-
tion n’ont pas retenu cette alternative 
car elle engendrerait une nouvelle 
charge sonore sur des espaces con-
struits et ne permet pas de séparer les 
flux aériens ; 

 la prise de position de la commune de 
site de Prangins au cours du processus 
de coordination indique notamment 
qu’elle a décidé d’interdire les vols en 
hélicoptère et de refuser également, 
par voie de conséquence, l’introduction 
d’une trajectoire d’approche et de dé-
collage spécifique pour les hélico-
ptères. Selon elle, la levée de l’interdi-
ction de vols hélicoptères accordée par 
la Municipalité en 1999 ne semble plus 
justifiable dans le contexte actuel (élar-
gissement des périmètres exposés par 
les vols des hélicoptères, pollution de 
l’air et des nuisances sonores) ; 

 le Canton de Vaud valide la fiche PSIA 
de La Côte dans sa prise de position. 

Sur la base de ces éléments, une pesée 
des intérêts est effectuée, se basant sur 
la partie conceptuelle du PSIA. En effet, 
l’indication contraignante n°2 du cha-
pitre « 4.3 Champs d’aviation » de la par-
tie conceptuelle du PSIA indique que le 
nombre et la répartition spatiale des 
champs d’aviation ainsi que le dévelop-
pement de leurs infrastructures et de leur 
exploitation sont fonction notamment de 
la demande en trafic aérien d’intérêt pu-
blic et des besoins de l’économie régio-
nale évoqués par le canton et la région 
d’implantation. Le champ d’aviation de 
La Côte étant destiné au trafic non-com-
mercial, il revêt donc un intérêt essentiel-
lement privé. A l’issue du processus de 
coordination, les parties prenantes n’ont 
pas jugé que les hélicoptères répondaient 
à un intérêt public ou aux besoins de 
l’économie régionale. La pesée des inté-
rêts est par conséquent de privilégier les 
besoins locaux tels qu’exprimés au cours 
du processus d’établissement de la fiche 
PSIA. 

La fiche PSIA est le résultat d’une coordi-
nation entre Confédération, Canton, 
Communes et exploitant. De ce fait, les 
décisions inscrites dans la fiche PSIA ont 
été consolidées par l’ensemble des par-
ties prenantes au processus de coordina-
tion. L’exploitant, qui fait part de sa stra-
tégie d’exploitation et de développement 
n’a pas contesté l’interdiction des héli-
coptères ni demandé à ce que des va-
riantes soient étudiées. 

Concernant l’écolage, la partie concep-
tuelle du PSIA indique que l’accès aux 
écoles d’aviation doit être garanti pour 
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les aéroports régionaux. L’installation de 
la Côte est un champ d’aviation privé.  

SHeV (Fédération Suisse des Hélicoptères) 

1 L’association SHeV constate avec inquié-
tude que l'infrastructure des aérodromes 
est limitée dans son utilisation et qu'il en 
résulte une discrimination du trafic aérien 
des hélicoptères. La limitation continue 
des mouvements d'hélicoptères sur diffé-
rents aérodromes de Suisse rend difficile 
pour les pilotes de prévoir encore suffi-
samment d'aérodromes de dégagement 
avec possibilités de ravitaillement dans 
leur planification de vol. Cette évolution 
va également à l'encontre des efforts en-
trepris par l'OFAC au cours des dernières 
années pour rendre plus difficiles les at-
terrissages en campagne avec des héli-
coptères. L’association est d’avis que 
l'aviation est l'affaire de la Confédération 
et que celle-ci doit garantir que les aéro-
nefs opérant en Suisse disposent de 
l'infrastructure nécessaire pour une ex-
ploitation sûre. Les intérêts des cantons et 
des communes doivent passer au second 
plan. 

- La prise de position de l’association SHeV 
fait part d’une préoccupation générale 
dépassant la consultation de la fiche PSIA 
du champ d’aviation de La Côte. Dans le 
cadre de cette procédure, les informa-
tions suivantes peuvent être livrées pour 
expliquer le contexte du champ d’avia-
tion de La Côte.  

Les éléments suivants ressortent du pro-
cessus d’établissement de la fiche PSIA : 

 l’aérorodrome de La Côte est un 
champ d’aviation privé ; 

 le bail à loyer entre la commune de 
Prangins et la Société anonyme de l’aé-
rodrome de La Côte du 29 juin 1971 
indique, à l’article 7 lettre a, que 
« l’usage du terrain d’aviation est limité 
aux vols de tourisme pour l’aviation 
proprement dite, à l’exclusion des aé-
ronefs non conventionnels, notamment 
l’hélicoptère et l’avion à réaction » ; 

 le 17 février 1999, le syndic de la com-
mune de Prangins de l’époque avait 
levé l’interdiction d’atterrissage en héli-
coptère ; 

 le nombre de mouvements hélicoptères 
a évolué de 34 mouvements en 1999 à 
462 mouvements en 2020 (avec un pic 
à 1046 mouvements en 2014) ; 

 les hélicoptères décollent et atterrissent 
au sud en direction du lac Léman ; 
cette route n’a jamais été formellement 
validée par l’OFAC. Ni le cadastre des 
surfaces de limitation d’obstacles de 
1995, ni le cadastre de bruit de 1994 
ne font état d’un trafic hélicoptères ; 

 la route utilisée par les hélicoptères sur-
vole la réserve d’oiseaux d’eau et de 
migrateurs d’importance nationale 
« Pointe de Promenthoux » (objet 
n°117). Selon l’OFEV, la hauteur de 
survol des hélicoptères au-dessus de la 
réserve doit être limitée. Cette limita-
tion ne permet plus aux hélicoptères 
d’utiliser cette trajectoire. Une alterna-
tive consisterait à ce que les hélico-
ptères empruntent les trajectoires 
avions, c’est-à-dire le circuit d’aéro-
drome tel que publié actuellement. Les 
partenaires au processus de coordina-
tion n’ont pas retenu cette alternative 
car elle engendrerait une nouvelle 
charge sonore sur des espaces con-
struits et ne permet pas de séparer les 
flux aériens ; 

 la prise de position de la commune de 
site de Prangins au cours du processus 
de coordination indique notamment 
qu’elle a décidé d’interdire les vols en 
hélicoptère et de refuser également, 
par voie de conséquence, l’introduction 
d’une trajectoire d’approche et de dé-
collage spécifique pour les hélico-
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ptères. Selon elle, la levée de l’interdi-
ction de vols hélicoptères accordée par 
la Municipalité en 1999 ne semble plus 
justifiable dans le contexte actuel (élar-
gissement des périmètres exposés par 
les vols des hélicoptères, pollution de 
l’air et des nuisances sonores) ; 

 le Canton de Vaud valide la fiche PSIA 
de La Côte dans sa prise de position. 

Sur la base de ces éléments, une pesée 
des intérêts est effectuée, se basant sur 
la partie conceptuelle du PSIA. En effet, 
l’indication contraignante n°2 du cha-
pitre « 4.3 Champs d’aviation » de la par-
tie conceptuelle du PSIA indique que le 
nombre et la répartition spatiale des 
champs d’aviation ainsi que le dévelop-
pement de leurs infrastructures et de leur 
exploitation sont fonction notamment de 
la demande en trafic aérien d’intérêt pu-
blic et des besoins de l’économie régio-
nale évoqués par le canton et la région 
d’implantation. Le champ d’aviation de 
La Côte étant destiné au trafic non-com-
mercial, il revêt donc un intérêt essentiel-
lement privé. A l’issue du processus de 
coordination, les parties prenantes n’ont 
pas jugé que les hélicoptères répondaient 
à un intérêt public ou aux besoins de 
l’économie régionale. La pesée des inté-
rêts est par conséquent de privilégier les 
besoins locaux tels qu’exprimés au cours 
du processus d’établissement de la fiche 
PSIA. 

La fiche PSIA est le résultat d’une coordi-
nation entre Confédération, Canton, 
Communes et exploitant. De ce fait, les 
décisions inscrites dans la fiche PSIA ont 
été consolidées par l’ensemble des par-
ties prenantes au processus de coordina-
tion. L’exploitant, qui fait part de sa stra-
tégie d’exploitation et de développement 
n’a pas contesté l’interdiction des héli-
coptères ni demandé à ce que des va-
riantes soient étudiées. 
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1 Une personne est d’avis que tous les do-
cuments de base auraient dû faire partie 
du dossier de consultation. 

- Sont mis en consultation uniquement les 
documents sur lesquels il est donné la 
possibilité de s’exprimer. Dans le cas 
d’espèce, les documents de base ont été 
transmis sur demande. 

2 Il est fait mention qu’il serait inexact d’ins-
crire dans la fiche PSIA que le « périmètre 
d’aérodrome ne touche pas des surfaces 
d’assolement ». 

- Le périmètre d’aérodrome ne touche en 
effet pas des surfaces d’assolement, dans 
le sens où le périmètre PSIA ne « con-
tient » pas de telles surfaces, et non dans 
le sens où le périmètre d’aérodrome ne 
serait pas « adjacent » à des surfaces 
d’assolement. 

3 L’adresse de l’exploitant, telle que men-
tionnée dans la fiche PSIA n’est pas à jour. 

Aviation Services SA 
Petites-Buttes 16 b 
1180 Rolle 

Aviation Services SA 
Chemin du Sidan 3 
c/o Zosso André SA 
Case Postale  
1268 Begnins 

L’adresse de l’exploitant a été mise à 
jour. 

4 Une personne s’étonne que le projet de 
construction de Swissquote à Gland, dans 
l’axe de piste, ne soit pas mentionné dans 
la fiche PSIA. 

- La commune de Gland a consulté l’OFAC 
à ce sujet dans le cadre de la procédure 
de consultation. Les fiches PSIA ne men-
tionnent en principe pas les procédures 
parallèles qui se déroulent de manière in-
dépendante. 

5 Une prise de position indique que ni le 
projet de fiche ni le protocole de coordi-
nation ne mentionnent les procédures et 
circuits d’approches pour autogyres. 

- La fixation des trajectoires de vol se fera 
dans le cadre de la procédure du dossier 
de mise en œuvre de la fiche PSIA, qui 
fera l’objet d’une mise à l’enquête pu-
blique.  

6 Deux personnes sont contre l’interdiction 
des hélicoptères fixée dans la fiche. La 
première personne demande s’il est de la 
compétence municipale de prendre une 
telle décision. La deuxième personne est 
d’avis que l’interdiction des hélicoptères 
est inutilement limitative et contraire au 
PSIA dont certains extraits sont cités. Elle 
mentionne également l’art. 20 de l’ordon-
nance sur l’infrastructure aéronautique 
(OSIA ; RS 748.131.1) : « l’octroi d’une 
autorisation d’exploitation peut être lié à 
l’obligation pour son titulaire d’admettre 
l’atterrissage ou le décollage de certains 
autres aéronefs dans la mesure où ces 
mouvements sont d’intérêt public et pour 
autant qu’ils répondent aux objectifs et 
exigences du PSIA ». Il indique que l’héli-
coptère peut être un mode de transport 
intéressant pour la région de La Côte, ha-
bitée par des personnalités de stature in-
ternationale ou à haut pouvoir d’achat, 
l’aérodrome de La Côte étant la seule 
place d’atterrissage disponible entre Ge-
nève, Yverdon et Lausanne. La personne 
indique que l’aérodrome de La Côte peut 
également être utile pour des vols de for-
mation, de dégagement ou pour le trans-
port aérien. La suppression de la possibi-
lité d’utiliser des hélicoptères entraîne de 
facto une diminution de capacité de l’aé-
rodrome, ainsi que l’absence future de 

- Les éléments suivants ressortent du pro-
cessus d’établissement de la fiche PSIA : 

 l’aérorodrome de La Côte est un 
champ d’aviation privé ; 

 le bail à loyer entre la commune de 
Prangins et la Société anonyme de l’aé-
rodrome de La Côte du 29 juin 1971 
indique, à l’article 7 lettre a, que 
« l’usage du terrain d’aviation est limité 
aux vols de tourisme pour l’aviation 
proprement dite, à l’exclusion des aé-
ronefs non conventionnels, notamment 
l’hélicoptère et l’avion à réaction »  ; 

 le 17 février 1999, le syndic de la com-
mune de Prangins de l’époque avait 
levé l’interdiction d’atterrissage en héli-
coptère ; 

 le nombre de mouvements hélicoptères 
a évolué de 34 mouvements en 1999 à 
462 mouvements en 2020 (avec un pic 
à 1046 mouvements en 2014) ; 

 les hélicoptères décollent et atterrissent 
au sud en direction du lac Léman ; 
cette route n’a jamais été formellement 
validée par l’OFAC. Ni le cadastre des 
surfaces de limitation d’obstacles de 
1995, ni le cadastre de bruit de 1994 
ne font état d’un trafic hélicoptères ; 

 la route utilisée par les hélicoptères sur-
vole la réserve d’oiseaux d’eau et de 
migrateurs d’importance nationale 



Plan sectoriel des transports, Partie Infrastructure aéronautique (PSIA)  22.06.2022 17e série 
Rapport explicatif Annexe 

22 

Anträge 

Propositions 

Proposte 

Änderung im SIL 

Modification du PSIA 

Modifica del PSIA 

Bemerkungen 

Remarques 

Osservazioni 

possibilités de délestage de l’aéroport de 
Genève. La personne souhaite trouver une 
réponse sous forme de solutions opéra-
tionnelles préservant tous les intérêts en 
présence. Les propositions suivantes sont 
faites : 

1. La limitation des inconvénients liés au 
trafic d’hélicoptère doit faire l’objet 
d’une réflexion intégrant les outils à 
disposition. 

2. Plutôt qu’une interdiction pure et 
simple, on devrait notamment étudier 
les possibilités suivantes : 
2.1 Restrictions liées à certaines caté-

gories d’hélicoptères, par exemple 
poids, nombre de turbine, niveau 
d’émissions sonores, etc. 

2.2 Adaptation des procédures d’ap-
proche et de décollages pour évi-
ter les zones habitées ou proté-
gées. 

2.3 Utilisation mesurée des autorisa-
tions PPR, de manière à favoriser 
les hélicoptères basés, tout en ga-
rantissant une utilisation mesurée 
par des utilisations extérieurs, jus-
tifier par un besoin particulier. 

Enfin, il est fait mention que l’interdiction 
des avions à réaction représente un frein à 
l’innovation et n’a que peu de sens dans 
l’état actuel de la technique. Il n’est pas 
impossible que des modèles futurs 
d’avions à réaction, reposant sur de nou-
velles technologies, soient plus efficaces et 
moins bruyants que les moteurs à piston 
actuels par exemple. 

« Pointe de Promenthoux » (objet 
n°117). Selon l’OFEV, la hauteur de 
survol des hélicoptères au-dessus de la 
réserve doit être limitée. Cette limita-
tion ne permet plus aux hélicoptères 
d’utiliser cette trajectoire. Une alterna-
tive consisterait à ce que les hélico-
ptères empruntent les trajectoires 
avions, c’est-à-dire le circuit d’aéro-
drome tel que publié actuellement. Les 
partenaires au processus de coordina-
tion n’ont pas retenu cette alternative 
car elle engendrerait une nouvelle 
charge sonore sur des espaces con-
struits et ne permet pas de séparer les 
flux aériens ; 

 la prise de position de la commune de 
site de Prangins au cours du processus 
de coordination indique notamment 
qu’elle a décidé d’interdire les vols en 
hélicoptère et de refuser également, 
par voie de conséquence, l’introduction 
d’une trajectoire d’approche et de dé-
collage spécifique pour les hélico-
ptères. Selon elle, la levée de l’interdi-
ction de vols hélicoptères accordée par 
la Municipalité en 1999 ne semble plus 
justifiable dans le contexte actuel (élar-
gissement des périmètres exposés par 
les vols des hélicoptères, pollution de 
l’air et des nuisances sonores) ; 

 le Canton de Vaud valide la fiche PSIA 
de La Côte dans sa prise de position. 

Sur la base de ces éléments, une pesée 
des intérêts est effectuée, se basant sur 
la partie conceptuelle du PSIA. En effet, 
l’indication contraignante n°2 du cha-
pitre « 4.3 Champs d’aviation » de la par-
tie conceptuelle du PSIA indique que le 
nombre et la répartition spatiale des 
champs d’aviation ainsi que le dévelop-
pement de leurs infrastructures et de leur 
exploitation sont fonction notamment de 
la demande en trafic aérien d’intérêt pu-
blic et des besoins de l’économie régio-
nale évoqués par le canton et la région 
d’implantation. Le champ d’aviation de 
La Côte étant destiné au trafic non-com-
mercial, il revêt donc un intérêt essentiel-
lement privé. A l’issue du processus de 
coordination, les parties prenantes n’ont 
pas jugé que les hélicoptères répondaient 
à un intérêt public ou aux besoins de 
l’économie régionale. La pesée des inté-
rêts est par conséquent de privilégier les 
besoins locaux tels qu’exprimés au cours 
du processus d’établissement de la fiche 
PSIA. 

La fiche PSIA est le résultat d’une coordi-
nation entre Confédération, Canton, 
Communes et exploitant. De ce fait, les 
décisions inscrites dans la fiche PSIA ont 
été consolidées par l’ensemble des par-
ties prenantes au processus de coordina-
tion. L’exploitant, qui fait part de sa stra-
tégie d’exploitation et de développement 
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n’a pas contesté l’interdiction des héli-
coptères ni demandé à ce que des va-
riantes soient étudiées. 

L’art. 20 OSIA, mentionné par une per-
sonne s’opposant à l’interdiction des héli-
coptères, s’inscrit dans le contexte de 
mouvements répondant à un intérêt pu-
blic. Le champ d’aviation de La Côte est 
destiné au trafic non-commercial, revê-
tant donc un intérêt essentiellement 
privé. 

Enfin, le champ d’aviation de La Côte, 
dans sa configuration actuelle et avec 
une piste en herbe, n’est pas en mesure 
d’accueillir des avions à réaction. Il est 
techniquement pas possible d’accommo-
der des avions à réaction. 

7 Une personne indique que certains mo-
dèles d’avions font énormément de bruit 
et qu’ils seraient utilisés pour apprendre 
les décollages et atterrissages, occasion-
nant d’importantes nuisances sonores. 

- Dans le cadre du processus PSIA, l’exposi-
tion au bruit a été mise à jour sur la base 
de la flotte actuelle. Comme indiqué 
dans la fiche PSIA, la nouvelle exposition 
au bruit est plus petite que celle du ca-
dastre de bruit de juillet 1994. Selon le 
règlement d’exploitation actuel, les cir-
cuits d’écolage et les vols d’école sont in-
terdits. 

8 Une personne souhaiterait que certains 
points soient optimisés (panachage des 
trajectoires, décollage selon le principe 
« as low as possible » pour limiter les diffé-
rentes pollutions, prise en compte de la 
déportation du bruit des moteurs lors des 
journées venteuses, prioriser les avions ef-
ficients et moins bruyants lors du change-
ment de flotte et continuer d’informer les 
pilotes des nuisances qu’ils engendrent sur 
l’environnement lors des formations conti-
nues). 

- La fiche PSIA, instrument d’aménage-
ment du territoire, définit le cadre d’ex-
ploitation et de développement de l’in-
frastructure aéronautique. A l’intérieur 
de ce cadre, il est en premier lieu du res-
sort du chef d’aérodrome de faire respec-
ter ce cadre. Les usagers se doivent de 
considérer l’environnement alentour au 
champ d’aviation, selon le règlement 
d’exploitation et la carte VAC notam-
ment, pour favoriser une cohabitation 
harmonieuse.  

9 Plusieurs personnes indiquent que le rè-
glement d’exploitation n’est pas respecté, 
au niveau des trajectoires de vol, des ho-
raires d’exploitation et des restrictions fi-
gurant dans le règlement d’exploitation, 
occasionnant des nuisances sonores.  

- La fiche PSIA, instrument d’aménage-
ment du territoire, définit le cadre d’ex-
ploitation et de développement d’un aé-
rodrome. De ce cadre, découle notam-
ment le règlement d’exploitation. Il est 
en premier lieu du ressort du chef d’aéro-
drome de faire respecter ce cadre. Selon 
l’ordonnance sur l’infrastructure aéro-
nautique (OSIA ; RS 748.131.1), il est du 
ressort du chef d’aérodrome de veiller à 
ce que les infractions aux prescriptions 
du droit aérien soient immédiatement 
notifiées par écrit à l’OFAC (art. 29g al. 
3, OSIA). Ainsi, les infractions avérées 
sont à communiquer auprès du chef 
d’aérodrome. Il est également du droit 
des riverains d’adresser une plainte au-
près de l’OFAC. 

10 Deux personnes mentionnant que les tra-
jectoires ne sont pas respectées et indi-
quent que cette problématique n’a pas 
fait l’objet d’investigations dans le cadre 
de l’établissement de la fiche PSIA. Selon 
elles, il n’est pas suffisant de déterminer 
ultérieurement le territoire exposé au bruit 
dans le cadre d’une procédure d’approba-
tion des plans ou de révision du règlement 
d’exploitation. La fiche elle-même doit 

- La fiche PSIA, instrument d’aménage-
ment du territoire, définit le cadre d’ex-
ploitation et de développement d’un aé-
rodrome. Dans le cadre du processus de 
coordination qui précède l’établissement 
de cette fiche, les autorités concernées 
(Confédération, Canton, Communes 
concernées et exploitant) ont eu l’occa-
sion de s’exprimer sur les trajectoires, 
dont certains segments nécessiteront des 
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constater le non-respect des trajectoires 
(ou faire état de cette question) et d’ores 
et déjà prévoir une révision/modification 
de ceux-ci. 

adaptations mineures. De ce cadre, dé-
coule notamment le règlement d’exploi-
tation. Il est en premier lieu du ressort du 
chef d’aérodrome de faire respecter ce 
cadre. Selon l’ordonnance sur l’infra-
structure aéronautique (OSIA ; RS 
748.131.1), il est du ressort du chef d’aé-
rodrome de veiller à ce que les infractions 
aux prescriptions du droit aérien soient 
immédiatement notifiées par écrit à 
l’OFAC (art. 29g al. 3, OSIA). Ainsi, les in-
fractions avérées sont à communiquer 
auprès du chef d’aérodrome. Il est égale-
ment du droit des riverains d’adresser 
une plainte auprès de l’OFAC. 

11 Une personne est d’avis que le déplace-
ment de la trajectoire de la volte au-des-
sus de l’autoroute risque d’exposer les ri-
verains à encore davantage de nuisances. 

- Le déplacement de la trajectoire de la 
volte au-dessus de l’autoroute vise à con-
centrer le bruit. Comme indiqué dans la 
fiche PSIA, la nouvelle exposition au bruit 
est plus petite que celle du cadastre de 
bruit de juillet 1994. La fixation des tra-
jectoires de vol se fera dans le cadre de la 
procédure du dossier de mise en œuvre 
de la fiche PSIA, qui fera l’objet d’une 
mise à l’enquête publique.   

12 Deux personne sont d’avis que l’élargisse-
ment des plages horaires (durant la pause 
de midi) souhaité par l’exploitant risquent 
d’exposer les riverains à encore davantage 
de nuisances et demandent des explica-
tions à ce sujet. 

- La fiche PSIA ne fixe par les heures d’ex-
ploitation du champ d’aviation de La 
Côte. Le cas échéant, la demande pour 
modifier les heures d’ouverture durant la 
pause de midi se fera dans le cadre du 
dossier de mise en œuvre de la fiche 
PSIA, qui fera l’objet d’une mise à l’en-
quête publique.  

13 Une personne demande des explications 
sur la procédure de modification du règle-
ment d’exploitation ainsi que sur le con-
tenu du dossier. 

- Le dossier de mise en œuvre du PSIA 
(modification du règlement d’exploita-
tion, fixation du bruit admissible et des 
trajectoires de vol notamment) est en 
cours d’élaboration par l’exploitant. 
Après l’adoption de la fiche PSIA, ce dos-
sier fera l’objet d’une procédure avec 
mise à l’enquête publique. 

14 Une personne demande d’indiquer si un 
chef de place est en poste en permanence 
durant les heures d’ouverture de l’aéro-
drome, respectivement, si tel n’est pas le 
cas, comment la surveillance des opéra-
tions peut-elle être assurée de manière ef-
fective si aucun responsable n’est sur 
place durant une partie de ces heures 
d’ouverture. 

- Les alinéas 2 et 3 de l’article 5 de l’Or-
donnance sur les chefs d’aérodrome (RS 
748.131.121.8) indiquent pour un chef 
d’aérodrome : 

 Il doit être sur l’aérodrome durant l’a-
ctivité de vol, sauf si celle-ci ne consiste 
qu’en décollages ou atterrissages iso-
lés. 

 Il peut désigner un ou plusieurs sup-
pléants. Il peut limiter les prérogatives 
du ou des suppléants. 

Une surveillance n’est donc pas assurée 
en permanence, car une obligation de 
présence sur place du chef d’aérodrome 
ne serait ni proportionnée, ni suppor-
table. Les pilotes disposent tous d’une li-
cence et doivent respecter les règles en 
vigueur, avec ou sans présence du chef 
d’aérodrome ou de son suppléant. 

15 Une personne demande d’éclaircir pour 
quelles raisons les statistiques de mouve-
ments de 2018 mentionnée en page 7 du 
protocole de coordination indiquent qu’il 
n’y a eu aucune volte d’avions cette an-
née-là, un fait qui est contraire à la réalité. 

- Jusqu’en 2018, les données statistiques 
fournies par l’exploitant étaient regrou-
pées et ne contenaient pas l’information 
concernant le nombre de voltes. A partir 
de 2019, les statistiques livrées par l’ex-
ploitant contiennent cette information. 
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16 Une personne demande pour quelle raison 
la commune de Gland ne figure pas dans 
la liste des communes exposées au bruit 
des avions. 

- Le résultat du calcul de bruit effectué 
dans le cadre de l’élaboration de la fiche 
PSIA indique une diminution du bruit par 
rapport au cadastre de bruit de 1994 ; 
seule la commune de Prangins est tou-
chée par l’exposition au bruit selon les 
valeurs limites fixées dans l’ordonnance 
sur la protection contre le bruit (OPB ; RS 
814.41). L’exposition au bruit est calcu-
lée, et non mesurée, selon les méthodes 
de calcul décrites dans l’OPB. 

17 Une personne indique que le potentiel 
PSIA devrait être limité à 7'000 mouve-
ments et non à 9'000 mouvements. 

- Le potentiel PSIA est utilisé aux fins des 
pronostics pour le calcul du bruit. Il ne 
constitue pas une limite en soi. Au niveau 
de l’aménagement du territoire, fait foi 
uniquement la courbe d’exposition au 
bruit.  

18 Une personne demande des explications 
sur le nouveau bruit admissible ainsi que 
sur les adaptation mineures des segments 
de vol et des modifications qui seront 
amenées au règlement d’exploitation. 

- Le bruit admissible, calculé par un bureau 
d’ingénieurs mandaté par l’exploitant, 
sera mis à l’enquête publique une fois 
que la fiche PSIA aura été adoptée dans 
le cadre du dossier de « Mise en œuvre 
du PSIA ». Ce dossier comprendra donc 
notamment le nouveau bruit admissible, 
les adaptations mineures des trajectoires 
de vol ainsi que la modification du règle-
ment d’exploitation. Tout tiers peut faire 
opposition dans le cadre de la procédure 
de mise à l’enquête publique. Pour infor-
mation, le bruit admissible qui sera mis à 
l’enquête publique sera plus petit que le 
bruit actuel retranscrit dans le cadastre 
de bruit de 1994. 

19 Une personne demande de quelle manière 
la problématique des aéronefs bruyants 
est traitée. 

- Comme indiqué au point 18 ci-dessus, le 
nouveau bruit admissible sera plus petit 
que le bruit retranscrit dans le cadastre 
de bruit de 1994 : cette diminution du 
bruit s’explique par le renouvellement de 
la flotte qui est moins bruyante. Les pers-
pectives de l’aviation électrique permet-
tront de réduire encore les nuisances. 
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